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00.1 CCOONNSSIISSTTAANNCCEE  DDUU  PPRROOJJEETT  

 

Le présent appel d’offres concerne l’aménagement des locaux de stockage pour des archives de la ville 

d’ANGERS 

 

L'emprise du projet est indiquée sur les plans architecte et sauf stipulation contraire du CCTP, rien n'est prévu en 

dehors de cette emprise.  

 

 

00.2 OOBBJJEETT  DDUU  PPRREESSEENNTT  DDOOCCUUMMEENNTT  

 

Le présent document s’adresse à tous les corps d’état intervenant au titre du projet défini à l’article précédent. Il 

a pour objet d’une part de rappeler les normes techniques et les règles concernant la sécurité des personnes et des 

biens et d’autre part de définir les dispositions communes à tous les corps d’état pour livrer un ouvrage conforme 

aux souhaits du Maître d’ouvrage tant du point de vue qualitatif que du point de vue quantitatif. 

 

 

00.3 EENNUUMMEERRAATTIIOONN  DDEESS  DDIIFFFFEERREENNTTSS  IINNTTEERRVVEENNAANNTTSS  AA  LL’’EETTUUDDEE,,  AA  LLAA  

RREEAALLIISSAATTIIOONN  EETT  AAUU  CCOONNTTRROOLLEE  DDUU  PPRROOJJEETT  

00.3.1 LISTE DES PARTICIPANTS 

00.3.1.1 Maître de l'ouvrage 

 

SOMINVAL 

12 avenue Jean Joxé – 49100 ANGERS 

Tél : 02.41.31.19.19 – Fax : 02.41.31.19.10 

 

00.3.1.2 Maîtrise d’œuvre 

Cabinet P. GOUSSET SAS 

Economiste 

20, Rue Gustave Mareau 

49000 ANGERS 

Tél : 02.41.25.34.60 

Fax : 02.41.87.83.02 

Mail : contact@goussetsas.fr 

 

Monsieur Luc DAVEAU 

Architecte DPLG 

29, Rue Louis Gain 

49100 ANGERS 

Tél : 02.41.25.34.65 

Fax : 02.41.25.34.66 

Mail : luc.daveau@wanadoo.fr 

 

 

AB INGENIERIE 

BET Fluides 

21 rue du Hanipet 

49124 ST BARTHELEMY D'ANJOU 

Tél : 02.41.34.97.18 

Fax : 02.41.60.12.13 

Mail : BETfluides@AB-ingenierie.com 
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00.3.1.3 Contrôle technique 

VERITAS  

2 rue Olivier de Serres 

49070 BEAUCOUZÉ CEDEX 

Tél : 02.41.22.81.00 

Fax : 02.41.22.81.30 

 

00.3.1.4 Coordonnateur SPS 

APAVE NORD OUEST 

B.P. 27189 - Rue Charles Lacretelle 

49071 BEAUCOUZE Cedex 

Tél : 02.41.36.78.00 

Fax : 02.41.48.41.71 

 

 

00.4 RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  TTEECCHHNNIIQQUUEE  GGEENNEERRAALLEE  

00.4.1 NORMES ET DECRETS 

En tout état de cause, les ouvrages doivent répondre aux normes, décrets et arrêtés en vigueur à la date de la 

remise des offres, ainsi qu'aux contraintes afférentes au secteur climatique et au classement des locaux. 

 

Les entrepreneurs ne pourront prétendre à modification de leurs prix sous prétexte que les pièces constituant le 

présent dossier d'appel d'offres ne concorderaient pas de façon précise aux normes et décrets en vigueur. La 

proposition de l'entreprise est censée tenir compte de toutes les sujétions afférentes à cette règlementation.  

 

 

00.4.2 ENUMERATION NON EXHAUSTIVE DES DIFFERENTES NORMES, DECRETS ET REGLES DE 

CALCUL 

- Code du Travail 

- Les documents techniques unifiés (DTU)  

- Les cahiers et Avis Techniques du Centre Spécifique du Bâtiment (CSTB) 

- Les règles de l'Art - Les Annales Techniques 

- Les règles techniques de conception et calcul des ouvrages et constructions en béton armé (BAEL - NV - 

PS - THK, etc.) 

- Les règles techniques pour la construction et le calcul des constructions métalliques  

- Les normes NV 

- Les normes AEV 

- Les règles de sécurité permanentes pour la protection des travailleurs (nationales - régionales - locales) 

- Normes AFNOR (NF) d'une façon générale et plus particulièrement C 12-100 et C 15-100 

- Les règles techniques Th - K – G 

- Les règlements sanitaires nationaux, départementaux et locaux 

- Les décrets relatifs à l'isolation des bâtiments, économies d'énergie, à la régulation, etc. 

- Règles et recommandations professionnelles en général et en particulier (SNFA - SNJT - SNER) 

- Les règles de sécurité contre l'incendie dans les établissements recevant du public 

- Le Code de la Construction et de l'Habitation 

- Etc. 

 

 

00.4.3 RESISTANCE AU FEU DES MATERIAUX 

Tous les matériaux utilisés, ainsi que leur technique de mise en œuvre doivent répondre aux normes de 

classement au feu correspondant au type et à la catégorie précisés à l’article 00.4.4 

 

Les locaux à risques particuliers sont les suivants : 

 

- Risques moyens : local LT 
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00.4.4 ZONE CLIMATIQUE, CLASSEMENT DES BATIMENTS 

Le projet faisant l’objet du présent marché se situe en zone climatique 2. 

 

L'établissement est classé en BATIMENT suivant le code du travail 

 

 

00.4.5 ETUDE DE SOL 

Sans Objet 

 

 

00.5 DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  

00.5.1 RECONNAISSANCE DES LIEUX 

Les entrepreneurs reconnaissent implicitement s’être rendus sur les lieux où doit être restructuré le bâtiment 

objet du projet et avoir tenu compte dans leur proposition de toutes les sujétions y afférent telles que : 

 

- Environnement 

- Destruction d'ouvrages 

- Nature du terrain 

- Accès 

- Clôtures 

- Ecoulements, branchements divers 

- Etc. 

 

En aucun cas, les entrepreneurs ne pourront prétendre à règlement de travaux supplémentaires que ce soient sous 

prétexte d’une méconnaissance des lieux. 

 

 

00.5.2 RESPECT DE L'ESTHETIQUE 

Les entrepreneurs titulaires d'un ou plusieurs lots, s'engageront à ne modifier en aucun cas l'esthétique générale 

de l'ouvrage dans le respect de l'esprit et de la lettre, conformément aux documents fournis par le Maître 

d'Oeuvre. 

 

 

00.5.3 VERIFICATION DES COTES - COMPLEMENTARITE DES DOCUMENTS 

Aucune cote, dans le cadre de l'exécution des ouvrages, ne devra être relevée à l'échelle sur les documents 

graphiques. 

 

 

 

Avant toute mise en oeuvre, l'entrepreneur devra soumettre à l'avis du Maître d'œuvre et du bureau de contrôle, 

les plans d'exécution cotés, nécessaires à la réalisation des ouvrages et ceci en concordance avec les ouvrages des 

autres corps d'état. 

 

Dans la mesure où l'entrepreneur constaterait des erreurs, des oublis ou des contradictions entre les pièces écrites 

et les plans, il se doit d'en informer le Maître d'oeuvre par une note jointe à sa proposition, faute de quoi il ne 

pourra en aucun cas, prétendre à quelque paiement de travaux supplémentaires que ce soit. Le Maître d’œuvre 

restera seul juge des prestations exigibles. 

 

 

00.5.4 DOSSIER CHANTIER 

Les entrepreneurs devront tenir à la disposition du Maître d'œuvre, tous les documents nécessaires à la 

compréhension des ouvrages. Ces documents seront rassemblés dans un dossier dit "dossier de chantier" et les 

frais seront à la charge des entrepreneurs. Le nombre d'exemplaires n'est pas limité. 

 

D'autre part, l'entrepreneur du lot CLOISON DOUBLAGE devra, au titre et frais du compte prorata, maintenir 

un dossier complet de pièces écrites et graphiques du dossier marché. Ce dossier sera déposé au bureau de 
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chantier et ceci pour le premier rendez-vous. 

 

En fin de chantier, chaque entrepreneur doit remettre pour visa au Maître d'œuvre, son dossier des ouvrages 

exécutés (DOE) suivant précisions et conditions portées au CCAP. 

 

 

00.5.5 CONTROLE GENERAL DES TRAVAUX - COORDINATION TECHNIQUE 

Les entrepreneurs devront se conformer aux instructions qui leur sont données par le Maître d'œuvre, ils sont 

tenus de collaborer à l'élaboration de tous documents d'exécution ou de synthèse ainsi qu'au planning 

d'exécution. 

 

En dehors du rôle rempli par le bureau de contrôle technique, le contrôle général des travaux est assuré par le 

Maître d'oeuvre. A ce titre, il est tenu de faire respecter par les entrepreneurs l'ensemble des stipulations du 

marché de travaux. 

 

 

00.5.6 OCCUPATION DU TERRAIN - LIBERATION 

En fin de travaux, les abords devront être libérés de toute installation et les locaux de tous matériels et matériaux. 

Les espaces publics ou privatifs seront remis en leur état initial aux frais des entreprises reconnues responsables 

des dégradations, sinon par le compte prorata. 

 

Toutes les installations de chantier seront soumises à l’approbation du Maître d’œuvre et du coordonnateur 

sécurité-santé. 

 

Toute occupation d'espaces publics après autorisation fera l'objet d'un entretien permanent des lieux et d'une 

remise en état à leur libération, tous frais incombant aux entrepreneurs au même titre que les droits d'occupation 

le cas échéant. 

 

 

00.5.7 DOCUMENTS - ECHANTILLONS 

Tous les documents graphiques et dactylographiques, bordereaux de prix, sous détails, les échantillons et 

modèles qui seront demandés par la Maîtrise d'Oeuvre, font expressément partie des obligations des entreprises. 

 

 

00.5.8 QUALITE DES OUVRAGES 

Les ouvrages seront exécutés en toute perfection tant au point de vue technique qu'au point de vue esthétique, la 

Maîtrise d'Oeuvre se réserve le droit de faire : 

 

- soit recommencer les ouvrages défectueux aux frais de l'entrepreneur 

- soit d'appliquer un rabais proportionnel à la malfaçon dûment constatée. 

 

 

Les entrepreneurs seront tenus de signaler à la Maîtrise d'Oeuvre, avant le début d'exécution de leurs travaux, les 

défectuosités ou imperfections des autres corps d'état susceptibles de nuire à leur réalisation, sous peine 

d'engager leur responsabilité technique et financière. 

 

Les références de matériels ou marques indiquées aux CCTP sont fournies à titre indicatif, le choix en reviendra 

au Maître d'œuvre suivant son appréciation sans que l'entrepreneur puisse le contester ni prétendre à paiement en 

supplément de son marché. 

 

 

00.5.9 RESERVATIONS, TROUS, RACCORDS 

 

Existant 

 

Dans le cas d'ouvrages existants et sauf stipulations contraires au CCTP, chaque entrepreneur doit réaliser, à ses 

frais, les percements, bouchements et scellements qui lui sont nécessaires pour l'exécution de ses ouvrages. Il 

doit aussi reprendre à l'identique tous les ouvrages existants qu'il aurait été amené à toucher pour reconstituer la 

stabilité de l'ouvrage au sens large du terme (solidité, stabilité au feu, acoustique, etc.). 
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Travaux neufs pour quelques travaux intérieurs 

 

Chaque entrepreneur doit explicitement demander, en temps et en heure et sur plan, les percements qui lui sont 

nécessaires, à charge à l'entrepreneur titulaire du lot CLOISON DOUBLAGE d'en assurer la réservation dans ses 

ouvrages et de prendre en compte et à ses frais, toutes les sujétions qui en découlent. 

 

Les plans de réservations établis par les entrepreneurs feront l'objet d'une synthèse générale sous leur 

responsabilité et à leurs frais. 

 

L'entrepreneur titulaire du lot CLOISON DOUBLAGE doit, à ses frais, le bouchement et le garnissage de 

l'ensemble des trous objets de réservations, sans restriction de nombre ou de dimension dans tous les ouvrages de 

structures horizontaux et verticaux, en béton armé ou non armé, pour reconstituer la stabilité de l'ouvrage au sens 

large du terme. Charge aux entrepreneurs des autres corps d'état concernés de mettre en œuvre les ouvrages de 

désolidarisation (fourreaux, etc.). 

 

Dans le cas de maçonnerie autres que les ouvrages béton, chaque entrepreneur effectue, à ses frais et sous sa 

responsabilité, les percements, scellements, garnissages et raccords de façon à reconstituer un parement de même 

nature. 

 

 

00.5.10 PLANIFICATION, DELAIS, PHASAGE 

Un calendrier détaillé d’exécution sera établi par le Maître d’œuvre après consultation des entreprises titulaires 

des différents lots dans le cadre du calendrier prévisionnel d’exécution joint au présent dossier. 

 

Le délai global d’exécution est fixé dans l'acte d'engagement et ne peut en aucun cas être changé. 

 

La date de démarrage prévisionnelle est fixée début MARS 2012 pour une livraison fin MAI 2012 

 

Le chantier sera réalisé en une seule phase  

 

 

00.5.11 IMPLANTATION DES OUVRAGES, TRAIT DE NIVEAU 

 

00.5.11.1 Implantations particulières 

Chaque entrepreneur doit l'implantation de ses ouvrages, libre à lui et à ses frais de mettre en œuvre tous 

ouvrages provisoires nécessaires à l'exécution de ses travaux et à leur tracé. 

 

Toute erreur d'implantation entraînant des modifications quelles qu'elles soient sera imputée financièrement à 

l'entreprise responsable, sur avis du Maître d'œuvre, et sans contestation possible ; y compris la démolition et la 

réfection de l'ouvrage mal implanté. 

 

00.5.11.2 Trait de niveau 

Le trait de niveau à + 1.00 m du sol fini sera matérialisé sur tous les ouvrages verticaux (extension et bâtiment 

existant), réalisé par l'entrepreneur titulaire du lot CLOISON DOUBLAGE qui doit en assurer l'entretien jusqu'à 

l'intervention des travaux de doublages et cloisonnements. 

 

Dès lors que les doublages et cloisonnements sont réalisés, il doit matérialiser le trait de niveau par des repères 

clairs et apparents aux 2 faces des bâtis de portes et à chaque angle des locaux. 

 

Ces repères de niveau à + 1.00 m du sol seront maintenus en place jusqu'à l'exécution des peintures et 

revêtements muraux. 

 

Tous les frais concernant les tracés et entretien sont à charge du lot CLOISON DOUBLAGE y compris les 

reprises ou réfections d'ouvrages de quelque nature que ce soit, consécutifs à des erreurs du trait ou repère de 

niveau. 
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00.5.12 OBLIGATIONS DES ENTREPRENEURS ET DE L'EQUIPE DE MAITRISE D'ŒUVRE 

Ne rentre pas dans les obligations de la Maîtrise d'œuvre la fourniture des études, notes de calculs et plans 

d'exécution des ouvrages. Ces prestations sont à la charge de chaque entrepreneur. 

 

Les documents fournis et établis au titre du dossier d'appel d'offres par l'équipe de Maîtrise d'œuvre, définissent 

les ouvrages en l'état dans lequel le Maître d'ouvrage souhaite les voir exécuter. L'obligation de résultat incombe 

aux entrepreneurs et ceci sans aucune restriction. 

 

Pendant les travaux, l'équipe de Maîtrise d'œuvre donne son visa sur les documents établis par les entrepreneurs, 

visa qui aux termes de la loi ne constitue pas un accord mais un avis sur la comptabilité des solutions techniques 

proposées au regard du projet. 

 

 

 

00.5.13 ESSAIS, CONTROLE TECHNIQUE, PROCES-VERBAUX 

Le Maître d'ouvrage, le Maître d'œuvre, le Contrôleur technique, peuvent à tout moment, s'ils le jugent 

nécessaire demander à l'entrepreneur de faire effectuer par un organisme spécialisé et agréé par les instances 

professionnelles toutes analyses, sondages, essais, etc. et ceci à ses frais et sur simple demande écrite ou verbale. 

Les procès-verbaux de réaction au feu seront fournis avant toute exécution. 

 

 

 

00.5.14 ETAT DES SUPPORTS 

Les entrepreneurs restent responsables de l'état des supports ou état des parements des ouvrages objet de leur 

marché. 

 

L'état des surfaces doit être compatible en tant qu'aspect, aplomb, niveau, planimétrie avec la mise en œuvre des 

ouvrages de finition. 

 

A ce titre, dès lors qu'un ouvrage ou un ensemble d'ouvrages sont terminés, l'entrepreneur qui les a réalisés doit 

effectuer un constat de finition contradictoirement en présence du Maître d'œuvre et de l'entrepreneur qui doit 

assurer les ouvrages de finitions. 

 

Faute d'une mise en conformité par l'entrepreneur qui a réalisé un ouvrage défectueux, le Maître d'œuvre se 

réserve le droit de faire effectuer la remise en état de l'ouvrage par une entreprise de son choix après présentation 

d'un devis préalable justifiant de la retenue qui sera appliquée sur le décompte de l'entreprise incriminée. Cette 

décision sera sans appel. En outre, l'entrepreneur incriminé aura à supporter les pénalités consécutives aux 

retards, dans le cadre du délai contractuel. 

 

 

 

00.5.15 ACCESSIBILITE AUX HANDICAPES 

Conformément à la loi 91.663 du 13/7/91, ce bâtiment recevant du public doit être accessible aux handicapés et 

les dispositions imposées par les normes en vigueur. 

 

Bien entendu, ces exigences ne s'appliquent que sur les travaux réalisés dans le cadre du projet. 

 

 

 

00.5.16 RAPPORT DU BUREAU DE CONTROLE 

Joint au présent dossier 

 

00.5.17 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE), DOSSIER DES INTERVENTIONS ULTERIEURES 

SUR L'OUVRAGE (DIUO) 

Ces dossiers seront à fournir en 4 exemplaires papiers et 1 exemplaire support informatique dans les délais 

spécifiés au CCAG et au CCAP. 

 

Ils seront constitués des éléments suivants (liste non exhaustive) : 
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00.5.17.1 DOE 

5.17.1.1 Plans 

- Plans d'exécution des ouvrages tels qu'ils ont été réalisés 

- Plan de récolement des différents réseaux apparents ou cachés, aériens, enterrés, avec 

indication des diamètres, altimétrie, organes de manœuvre, de coupure, etc. 

- Plans d'atelier et de détail 

- Plans de localisation de produits de natures différentes 

- Plans d'implantation de matériels et de locaux spécifiques 

- Plans et coupes types d'ouvrages répétitifs 

 

5.17.1.2 Références 

- Liste des produits et matériaux utilisés 

- Nom et adresse des fournisseurs 

- Notices technico-commerciales des produits industriels 

 

5.17.1.3 Pièces justificatives (suivant exigences CCTP) 

- Avis techniques 

- Procès-verbal de classement au feu 

- Procès-verbal de classement acoustique 

- Attestation de résistance mécanique 

- Attestation de résistance thermique 

- Procès-verbal d'essais d'autocontrôle, COPREC 

 

5.17.1.4 Documents destinés aux utilisateurs 

- Notices de fonctionnement des matériels 

- Notices d'entretien des ouvrages 

 

00.5.17.2 DIUO 

- Les entreprises fourniront au coordonnateur SPS, sous ses directives, les éléments lui permettant de 

constituer définitivement le DIUO 

- Le contenu du DIUO est précisé aux articles R238-37, R238-38 ET R238-39 du décret N° 94-1159 du 

26/12/94 

- Le DIUO comporte le dossier de maintenance des lieux de travail visé à l'article L235-19 du Code du 

Travail 

 

 

00.6 SSEECCUURRIITTEE  EETT  PPRROOTTEECCTTIIOONN  DDEE  LLAA  SSAANNTTEE  

 

Par référence au Code du Travail, et plus précisément au décret du 8/1/65, à la loi 93.1418 du 31/12/93, au décret 

94.1159 du 26/12/94, aux arrêtés du 7/3/95 et au décret N° 95.543 du 4/5/95 relatifs à l'organisation de la 

sécurité sur les chantiers, la protection de la santé et les interventions ultérieures sur l'ouvrage, l'entrepreneur 

devra dans sa proposition : 

 

- Prendre en compte les frais inhérents aux équipements d'intérêt commun 

- Faire les choix techniques les plus à même de satisfaire aux exigences des dits textes 
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01.1 REFERENCE AU CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES COMMUNES (CCTC) 

L'entrepreneur du présent lot est tenu de se référer au présent Cahier des Charges Techniques Communes. 

 

Il devra aussi inclure, dans son offre, les frais inhérents à  : 

 

- L'organisation générale du chantier telle qu'elle est décrite dans la "Note d'Organisation de Chantier"  

- A la Coordination Santé - Sécurité découlant dans le Plan Général de Coordination (PGC) rédigé par le 

Coordonnateur SPS 

 

 

 

01.2 CONSISTANCE DES OUVRAGES 

Les ouvrages du présent CCTP concernent : 

 

- la fourniture des matières premières, la fabrication en atelier, l'amenée à pied d'oeuvre, la pose, la fixation 

et l'ajustage de l'ensemble des ouvrages décrits au titre du présent lot à l'exception des bâtis et huisseries 

qui, incorporés à des cloisons de distribution constitués d'ossatures métalliques et de plaques de plâtre, 

seront mis à disposition du lot cloisons qui se chargera de la pose, à ses frais ; les pattes et ouvrages de 

fixation étant fournis par le présent lot 

 

- tous les ouvrages devront être équipés des accessoires et quincailleries nécessaires à leur fonctionnement 

ou à leur utilisation, ceci dans le respect des normes techniques et d'utilisation et au regard de la 

règlementation en matière de prévention contre les risques d'incendie 

 

- tous les ouvrages de menuiserie bois façonnés ou débités en atelier ou ouvrages du commerce non 

prépeints, recevront en atelier et avant toute livraison sur le chantier, une application à deux couches d'un 

produit d'impression compatible avec le traitement de finition 

 

- les ouvrages livrés sur chantier seront conditionnés ou renforcés d'ossatures provisoires évitant toute 

altération ou déformation 

 

- tous les vitrages incorporés dans les ensembles menuisés suivant norme NF 78.303 

 

- d'autre part, l'entreprise titulaire du présent lot devra concevoir et mettre en oeuvre ses ouvrages en tenant 

compte : 

 

de la nature des supports de la structure 

de la nature et des caractéristiques, de stabilité et de réaction au feu, des critères thermiques et 

acoustiques, des parois ou ouvrages auxquels ils sont incorporés 

de l'aspect et de l'état de finition conformément aux critères esthétiques du projet 

de la nature de la destination et de l'ambiance atmosphérique des locaux 

etc. 

 

 

Enfin, les ouvrages du présent lot feront l'objet de plans de conception et de mise en oeuvre ainsi que de 

document de repérage et d'identification sans aucune restriction ; ces documents seront à fournir aux organismes 

et personnes concernées en autant d'exemplaires que nécessaire 
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01.3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

01.3.1 PORTES 

01.3.1.1 Principes constitutifs généraux 

01.3.1.1.1 Bâtis dormants 

 

Bois 

- En bois exotique ou sapin du nord (suivant les critères de stabilité et de résistance au feu), 

dressé, raboté et poncé en atelier, arêtes saillantes légèrement adoucies, feuillure de 

dimensions à définir en fonction de l'épaisseur et performance des portes, type à 

recouvrement sans moulure rapportée – traitement fongicide et imprégnation lasurée en 

atelier 

- Toutes pièces de fixation, pattes de scellement, tirephons réglables, chevilles, vis, etc. 

adaptés à la nature des supports 

- pose en feuillure ou en applique, réglage et fixation, fond de joint le cas échéant 

- Le garnissage de la feuillure après pose, réglage et fixation, étant à la charge du lot gros-

oeuvre 

 

constitués de : 

 

- 2 montants verticaux feuillurés, mortaisés, pour recevoir ultérieurement les paumelles et 

gâches de serrure 

- une traverse haute à chapeau assemblée aux montants verticaux par tenons, mortaises, 

collage et vis ou agrafes 

- façon de rainures ou de gorges pour mise en oeuvre de joints de tous ordres 

 

Section : 007 x 007 m 

 

 

01.3.1.1.2 Huisseries 

- En bois exotique ou sapin du Nord suivant les mêmes critères que les bâtis, dressés, rabotés 

et poncés en atelier, arêtes saillantes adoucies, feuillures de section adaptée à l'épaisseur des 

portes et à leurs performances - Type à recouvrement sans moulure rapportée 

- épaisseur égale à l'épaisseur de la cloison dans laquelle elle est incorporée avec un léger 

recouvrement des parements 

- profil de l'huisserie pour les faces au contact avec les cloisons ou tous ouvrages attenants, 

permettant une adaptation compatible avec la nature du support lui-même ainsi qu'aux 

critères mécaniques, esthétiques, acoustiques et de réaction au feu 

 

Constituées de : 

 

- 2 parties verticales latérales feuillurées pour recevoir la porte et en contreface pour 

incorporation au support constitué par la cloison 

- 1 cloison haute en chapeau assemblée aux deux parties verticales par tenons, mortaises, 

collage, vissage ou agrafage 

- rainures ou gorges pour incorporation des joints spécifiques 

- mortaises pour mise en oeuvre paumelles et gâches 

- noter que lorsque deux huisseries seront mises en oeuvre cote à cote, elles seront reliées par 

un chapeau commun et fixées entr'elles 

- dans le cas de cloisons en plaques de plâtre sur ossature métallique, les huisseries seront 

approvisionnées sur le site par le présent lot et mises à disposition du lot cloison qui se 

chargera  de les mettre en oeuvre à ses frais ; pour se faire, une identification claire sera 

indiquée physiquement sur l'élément (N° de repérage de la porte, bâtiment, etc.) 
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Section : 

 

- largeur de profils constituant l'huisserie 0.07 m minimum, épaisseur en fonction de la 

cloison 

- la traverse en chapeau sera de section suffisante pour pouvoir supporter la cloison en 

imposte sans risque de déformation 

 

 

01.3.1.1.3 Battants 

- âme pleine, en panneaux de particules ou panneaux de fibre dure, alaisés par tasseaux en 

bois exotique suivant les performances requises 

- certaines portes seront anti effraction, renforcées par des toles d’acier  

- parements extérieurs en contreplaqué qualité extérieure pour les portes devant résister à 

l'humidité 

- parement suivant Nomenclature, prépeint aux deux faces, tolé, stratifiés, en usine 

- chants bois massif exotique imprimés en usine, destinés à être vernis ou peints 

- rainure pour engravure de joints de tous ordres 

- mortaisage des chants pour recevoir les paumelles et cages de serrures 

- perçage des parements pour passage des béquilles et équipement (verrous, entrées de 

serrures) 

- découpe, réservation et renfort pour incorporation de parties vitrées 

- battement de fermeture pour le cas de porte à plusieurs battants 

- les portes peuvent être constituées de un ou deux battants mobiles, fixes ou semi-fixes, 

tiercés ou non, à la française ou va-et-vient 

- joints néoprène tubulaires à lèvre portes va-et-vient 

 

- d'autre part, les battants devront répondre, quelques soient leurs équipements, au critère de  

 

 résistance mécanique 

 résistance et stabilité au feu 

 performances acoustiques 

 comportement et réaction à l'ambiance du local ou du lieu où elle est posée 

(extérieur, locaux à saturation d'humidité permanente, toutes autres agressions, etc.) 

 conception et parement répondant aux critères de classement CTBX, CTBH, etc. 

 

- Epaisseur minimum : 40 mm 

- détalonnage des portes des locaux par lesquels il est introduit de l'air neuf et par lesquels il 

en est extrait 

 

 

 

01.3.1.1.4 Traitement des bois 

Tous les bois constituant les ouvrages du présent lot auront été traités contre les agressions 

fongicides et insecticides, en usine. Les produits utilisés seront certifiés CTB.P. Ils devront être le 

moins nuisibles possible à l'environnement. On évitera les sels CCA. Si cela était indispensable, on 

préfèrera les CCA de type C exclusivement sans forme oxyde. Les PCP et créosotes sont interdits 

 

D'autre part, tous les ouvrages, avant livraison sur le site, recevront une impression de fond 

compatible avec le traitement définitif de finition (lasure ou peinture).  
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01.3.1.1.5 Ferrages et équipement 

01.3.1.1.5.1 Paumelles 

 

- Paumelles en acier, traitement de surface chromé pour porte stratifiée, traitement de 

surface électrozingué pour autres portes peintes, rondelle anti-friction 

- modèle 140 x 70 ou 110 x 80 à simple action 

    - nombre minimum 3 ; 4 pour les battants âme pleine, de plus de 0.80 et pour les 

battants équipés de ferme-porte 

    - pose en mortaise, fixation par vis à tête fraisée 

 

01.3.1.1.5.2  - Serrure à mortaiser, bec de cane ou de sûreté, serrure à mortaise à crochet pour 

portes coulissantes, cylindre "européen" à combinaison sur organigramme, entrée de 

gâche, têtière et tête de cylindre chromées 

    - verrou de condamnation et décondamnation dans les locaux sanitaires  (bouton de 

condamnation et voyant extérieur) 

    - bouton moleté de décondamnation au parement intérieur (locaux à risques ou risques 

moyens) 

    - Serrure 3ou 5 points pour les portes renforcées 

 

01.3.1.1.5.3  - Béquilles avec poignées tubulaires coordonnées, plaques de propreté, rosaces 

d'entrée de serrure, de couleur, teinte au choix du Maître d'oeuvre  

 

01.3.1.1.5.4  - Butées de portes assorties aux béquilles et plaques de propreté fixées au sol ou à la 

paroi verticale par au moins 2 vis chevillées  

 

01.3.1.1.5.5  - Crémones en applique (pour les battants semi-fixes), poignée à levier à fléau en 

aluminium ou acier, thermolaqué, de ton à définir 

 

01.3.1.1.5.6  - Verrou à larder escamotable 

 

01.3.1.1.5.7  - Ferme-porte hydraulique type glissière, sans blocage, teinte aluminium laqué, de 

puissance adaptée à la dimension et au poids du battant (ouverture 110°), 1 ou 2 

vantaux avec sélecteur incorporé dans le bandeau - Technologie à came 

 

01.3.1.1.5.8  - Moulure d'habillage en bois exotique ou sapin du Nord suivant finition du parement, 

corroyé sur toutes les faces, fixation par collage et pointage, coupe d'onglet dans les 

angles sur joint entre bâti ou huisserie aux deux parements et parement du mur ou 

cloison, arase inférieure sur dessus de la plinthe 

 

01.3.1.1.6 Nota 

- Chaque élément constituant un "bloc-porte" (huisserie, bâti, battant, imposte, quincaillerie, 

etc.) doit permettre de respecter les performances requises (stabilité au feu, réaction au feu, 

acoustique, esthétique, etc.) 

- Par principe, toutes les portes à degré coupe-feu sont équipées de ferme-porte automatique 

et seront munies de l'écriteau "ne pas obturer" 

- Par principe, tous les vantaux des portes seront équipés d'une butée 
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01.3.1.1.7 Type et marque de référence 

01.3.1.1.7.1 Préambule 

Les types et marques de référence indiqués ci-dessous le sont à titre purement indicatif, les 

entrepreneurs ont tout loisir de proposer du matériel de marques différentes dans la mesure où il 

est de qualité, caractéristiques, performances et aspect identiques. Cependant, ce matériel devra 

aussi recevoir l'aval du Maitre d'oeuvre 

 

01.3.1.1.7.2 Garnitures de portes 

 

1) Ensemble béquille renforcées  double face sur rosaces, montage solidarisé, fixation invisible 

des Ets BEZAULT modèle JAZZ chromé  ou similaire 

2) Ferme-portes sans asservissement 

 Pour portes battantes, ferme-porte à glissière en applique, marque DORMA TS 92  

 

3) Fermeture anti-panique 

  Marque JPM, PUSH-BAR  

 

4) Serrures de sûreté 

 Marque JPM, serrure à mortaiser, pène dormant ½ tour, tettière acier noir 

 Cylindre européen, deux faces ou une face bouton molleté type JPM SURF 

 Toutes les serrures sont raccordées à un organigramme  

 

5) Butée de porte 

 Référence BP 80 des Ets NORMBAU ou similaire 

 

 

 

01.3.1.2 Localisation, désignation 

L'entreprise devra se reporter à la Nomenclature des portes jointe en annexe, document qui définit: 

 

- La localisation 

- Les dimensions 

- Les équipements et caractéristiques 

- NOTA les portes coulissantes du local ARCHIVE 1 N°105 seront fournies et posées par le 

maitre d’ouvrage (cloisonnements grillagés) 

 

 

 

 

 

 

 

01.3.2 COFFRES D'HABILLAGE VERTICAUX 

 

Constitués d'une ossature en sapin du nord assemblée et fixée sur les parois verticales, habillage par panneaux 

agglomérés ou contreplaqué, épaisseur 19 mm - Réaction au feu M3 ; section 30 x 30 2 faces 

Toutes sujétions de mise en oeuvre 

 

Localisation, dimensions, désignation 

- Forfait : 3 ml dans local LT N°104 
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01.3.3 EQUIPEMENTS DIVERS 

01.3.3.1 Patères de suspension 

Fourniture et mise en œuvre d'éléments modulaires de suspension, composés de patères en nylon 

moulé, fixées sur un tube métallique, en acier étiré recouvert de nylon. 

Fixation murale sans vis visible sur support béton ou plâtre avec renfort par contreplaqué. 

Ces éléments seront du type patères 77 de chez BEZAULT, ou de qualité et aspects équivalents 

Couleur au choix du Maître de l'ouvrage  

 

 

Localisation 

- 1 U dans WC 

 

 

01.3.3.2 Signalétique 

Plaque de porte profilé aluminium anodisé naturel de forme galbée complétée par un pictogramme 

gravé plaque PVC bi-couche 

 

Localisation 

- Sur la porte des WC  

 

 

Miroirs 

 

Fourniture et pose de miroirs en glace claire argentée avec arêtes biseautées 

 

Localisation 

- En dosseret du lave-mains du sanitaire hauteur 60 cm. 

 

 

 

01.3.4 PLINTHES DROITES 

Plinthes en médium, bord supérieur arrondi, posées, vissées et collées sur tous supports, impression 4 faces avant 

pose. 

Toutes sujétions de coupes, raccordement, etc. 

 

Section 13 x 100 mm : 

 

Localisation 

- En peripherie des locaux WC N°102,SAS N°103, LT N°104 et SALLE DE TRI N°101 

 

 

 

01.3.5 CHARPENTE BOIS à chiffrer en option 

Fourniture et pose d’une ossature en bois constituee de : 

- Poteau en bois massif fixé sur le dallage 

- Poutres bois reposant sur les poteaux 

- Tout élément métallique de fixation et de liaisonnement  

- Toutes sugestions d’execution 

 

L’ensemble sera dimensionné pour supporter la mise en place d’un Faux plafond suspendu, de son isolant des 

luminaires et des équipements divers  

Surcharge 30DaN/m² 
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Localisation 

- Locaux Archive N°2, N°3 

- Voir plan « PRINCIPE OSSATURE BOIS PLAFOND » 

 

 

 

 

 

01.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE), DOSSIER DES INTERVENTIONS 

ULTERIEURES SUR L'OUVRAGE (DIUO) 

Ces dossiers seront à fournir en 3 exemplaires papier. 

 

Ils seront constitués des éléments suivants (liste non exhaustive) : 

 

 

01.4.1 DOE 

01.4.1.1 Plans 

- Plans d'exécution des ouvrages tels qu'ils ont été réalisés 

- Plans d'atelier et de détail 

- Plans de localisation de produits de natures différentes 

- Plans d'implantation de matériels et de locaux spécifiques 

- Plans et coupes types d'ouvrages répétitifs 

 

01.4.1.2 Références 

- Liste des produits et matériaux utilisés 

- Nom et adresse des fournisseurs 

- Notices technico-commerciales des produits industriels 

 

01.4.1.3 Pièces justificatives (suivant exigences CCTP) 

- Avis techniques 

- Procès-verbal de classement au feu 

- Procès-verbal de classement acoustique 

- Procès-verbal de classement AEV 

- Attestation de résistance mécanique 

- Attestation de résistance thermique 

- Procès-verbal d'essais d'auto-contrôle, COPREC 

 

01.4.1.4 Documents destinés aux utilisateurs 

- Notices de fonctionnement des matériels 

- Notices d'entretien des ouvrages 

 

 

 

01.4.2 DIUO 

- Les entreprises fourniront au coordonnateur SPS, sous ses directives, les éléments lui permettant de 

constituer définitivement le DIUO 

- Le contenu du DIUO est précisé aux articles R238-37, R238-38 ET R238-39 du décret N° 94-1159 du 

26/12/94 

- Le DIUO comporte le dossier de maintenance des lieux de travail visé à l'article L235-19 du Code du 

Travail 
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02.1 REFERENCE AU CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES COMMUNES (CCTC) 

L'entrepreneur du présent lot est tenu de se référer au présent Cahier des Charges Techniques Communes. 

 

Il devra aussi inclure, dans son offre, les frais inhérents à  : 

 

- L'organisation générale du chantier telle qu'elle est décrite dans la "Note d'Organisation de Chantier"  

- A la Coordination Santé - Sécurité découlant dans le Plan Général de Coordination (PGC) rédigé par le 

Coordonnateur SPS 

 

 

02.2 CONSISTANCE DES OUVRAGES 

Les ouvrages du présent lot concernent la fourniture, l'amenée à pied d'oeuvre, la mise en oeuvre et les ouvrages 

de finitions pour l'exécution de : 

 

- cloisons de distribution de toutes natures 

- doublages isolants intérieurs qu'ils soient phoniques ou thermiques 

- doublages BA 13 

 

D'autre part, l'entrepreneur doit indiquer à son offre, toutes les sujétions de manutention, levage et de nettoyage 

des locaux ainsi que tous les ouvrages ou équipements nécessaires à l'exécution de ses ouvrages, dans le respect 

des règles de sécurité et de protection d'hygiène et de santé à son propre titre et dans l'intérêt général de chantier. 

 

D'autre part, l'entrepreneur, dans l'élaboration de sa proposition, devra tenir compte des frais inhérents aux 

équipements d'intérêt commun et à la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité pour la protection de la 

santé conformément à la loi 93.14.18 du 31/12/93, du décret d'application 94.11.59 du 26/12.94 et de l'arrêté du 

7/3/1995 relatif à la déclaration préalable. 

 

 

02.3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

02.3.1 PRINCIPES GENERAUX 

02.3.1.1 Cloisons à parement plâtre cartonné 

02.3.1.1.1 Ossatures 

- Ossatures en profils de tôle d'acier galvanisé pliés à froid 

 

 profils horizontaux 

 profils verticaux 

 

- assemblage des profils entr'eux par vis autoforeuses 

- fixation aux supports verticaux et horizontaux hauts et bas, de toutes natures, par chevillage 

et vissage ou pointage au pistolet et tout autre système de fixation adapté 

 

- la section des profils, le nombre et leur entr'axe et l'épaisseur ainsi que la constitution des 

parements seront définis en fonction de : 

 

 l'inertie de la cloison par rapport à sa hauteur et conditions d'utilisation 

 les performances thermiques, phoniques et de stabilité au feu 

 etc. et tous les paramètres propres au chantier 

 l'épaisseur de la cloison une fois terminée au regard des cotes portées sur les plans 

dans la mesure où elle est compatible avec les autres critères 

 

- Si nécessaire et faute de support de fixation, il devra assurer la stabilité de ces ouvrages par 

la mise en oeuvre d'ossature primaire horizontale et verticale 
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- les éléments de menuiseries incorporés aux cloisons, ainsi que tout appareillage (appareils 

sanitaires, appareils de chauffage, tableaux électriques, grilles, supports projecteurs vidéo, 

etc.) feront l'objet d'une adaptation et d'un renfort de l'ossature ; pour en permettre leur 

fixation sans risque de déformation de la cloison 

- le traçage au sol pour implantation des ossatures est à la charge également de l'entrepreneur, 

libre à lui d'en faire effectuer le contrôle par un géomètre et ceci à ses frais. Sachant qu'il 

reste responsable pécunièrement de toute erreur et qu'il devra, en pareil cas, assurer 

financièrement la démolition et la réfection de ses ouvrages et de ceux des autres corps 

d'état 

 

 

02.3.1.1.2 Parements 

- Les parements sont constitués de plaques agglomérées de plâtre revêtues aux deux faces 

d'une feuille de carton mince ; le tout assemblé en usine et faisant l'objet d'un avis 

technique agréé par le CSTB ; elles sont fixées mécaniquement sur les ossatures par vis à 

tête fraisée autoforeuse ; les joints entre plaques doivent toujours être appareillés en 

découpe pour ce qui concerne les plaques d'une même face ainsi que d'une face à l'autre 

 

- le nombre, l'épaisseur et la nature des plaques de parement sont en fonction de : 

 

 l'épaisseur et la hauteur de la cloison 

 les performances acoustiques 

 la stabilité et la réaction au feu 

 la destination des locaux dans lesques elles sont prévues (humidité, chocs, etc.) 

 la nature des revêtements de finitions (plaque résistant à l'humidité, résistant au feu, 

à parement de haute dureté, etc.) 

 

- Lorsque les cloisons sont solidaires d'éléments de maçonnerie (poteaux, têtes de murs, etc.), 

l'entrepreneur devra, pour éviter toute fissuration ultérieure, assurer le recouvrement de ces 

éléments par une épaisseur de plaque 

 

 

02.3.1.1.3 Remplissage en intercalaire 

- Mise en oeuvre de panneaux semi-rigides de laine de roche volcanique comprimée 

d'épaisseur 45 mm sans pare-vapeur ou tout autre épaisseur suivant la nature et les 

performances de la cloison. Pose ou montage de la cloison entre les ossatures métalliques à 

joint sec bord à bord, avant "fermeture" du 2ème parement 

- Cette isolation a pour but d'obtenir les performances thermiques et acoustiques de la cloison 

tel que définie par le présent document  

 

 

02.3.1.1.4 Ouvrages de finitions 

Têtes de vis 

- Rebouchage, 2 passes d'enduit sur préconisation du fabricant et ratissage 

 

Joints 

- Garnissage du joint en plein 

- collage d'une bande couvre-joint papier à l'enduit spécifique entre plaques et entre plaques 

et ouvrages de toutes natures 

- 2 passes d'enduit, ratissage et ponçage ; la dernière passe doit, pour assurer une parfaite 

planimétrie, être de largeur 0.30 

 

Joint entre cloison et supports verticaux et horizontaux 

- Même principe que les joints entre plaque, bandes collées à "l'équerre" ; garnissage 

préalable au mortier du joint de cueillie en plein 
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Arêtes 

- Traitement comme les joints entre plaques et entre plaques et ouvrages de nature différente  

bande de renfort supplémentaire 

 

 

02.3.1.1.5 Ouvrages divers 

- Pose, réglage, fixation de menuiseries de toutes natures approvisionnées au niveau par 

l'entrepreneur titulaire de ce lot. Comme pour l'implantation des ossatures, l'entrepreneur du 

présent lot est responsable pécunièrement de toute erreur de pose 

- profils de reprise ou de butée en extrémité de cloison sur des ouvrages de menuiseries 

extérieures, en aluminium laqué ou anodisé ou en PVC assurant une liaison parfaite entre 

les ouvrages 

- garnissage en matériaux divers au regard des performances acoustiques ou thermiques de la 

cloison ; au raccordement avec des ouvrages d'autre nature et d'autres corps d'état 

- Profils PVC en pied des cloisons en milieu humide pour éviter toute remontée d'humidité 

par cappilarité 

- ossatures de renforts destinées à la fixation d'appareils suspendus ou accrochés de toutes 

sortes 

- étanchéité en pied le long des cloisons et doublage dans les locaux humides 

 

 

02.3.1.2 Doublages 

02.3.1.2.1 Doublages sur ossatures 

 

- Même principe que pour les cloisons définies au paragraphe  ci-dessus - placage sur un seul 

parement, désolidarisation des ouvrages à doubler 

- Dans le cas de doublage thermique ou phonique, mise en oeuvre de panneaux de laine de 

verre ou de roche semi-rigide avec pare-vapeur 

 

 

02.3.1.2.2 Doublage composite thermique 

- Constitué d'un parement en plaques de plâtre cartonné, assemblé en usine sur un complexe 

isolant polystirène ou laine de roche, l'ensemble collé ponctuellement sur le support à isoler 

; fixation mécanique complémentaire si nécessaire 

- nature du parement, nécessité d'un pare-vapeur, épaisseur, finition des joints, etc. suivant 

les mêmes critères que précisé à l'article  précédent 

 

    

02.3.1.3 Cloisons de plâtre aggloméré 

- Cloisons constituées de carreaux de plâtre aggloméré feuilluré posés au mortier colle à base 

de plâtre suivant avis du fabricant 

 

- Epaisseur et nature en fonction des critères requis de : 

 

 stabilité - hauteur 

 résistance et réaction au feu 

 cotes portées sur les plans 

 milieu humide ou sec 

 etc. 

 

- Joint compressible en parties haute et basse de la cloison au raccordement avec les supports 

horizontaux et verticaux le cas échéant 

- profil PVC anti-remontées capillaires en milieu humide 
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- Pose de menuiseries bois ou métalliques par les entreprises des lots considérés, dans les 

conditions précisées au paragraphe 06.3.1.1 précédent ; fixation par pattes spéciales en 

conformité avec l'avis techniqu du produit 

- garnissage par coulis de plâtre des huisseries ou bâtis métalliques suivant critères phoniques 

et de réaction au feu 

- Finition des joints, garnissage, ratissage de façon à obtenir un parement homogène apte à 

recevoir une peinture ou un revêtement, sans préparation préalable autre qu'un égrénage du 

parement 

 

 

02.3.1.4 Précisions d'ordre technique 

02.3.1.4.1 Joints de dilatation 

Quelque soit la nature des ouvrages, doublages, cloisons, plafonds, etc., l'entrepreneur devra 

prendre toutes dispositions pour respecter et assurer la libre dilatation de ces ouvrages au droit des 

joints de dilatation des structures 

 

Les joints de dilatation seront exécutés de telle sorte que les performances des ouvrages n'en soient 

pas altérées (stabilité, rigidité, stabilité sous l'effet du feu, acoustique, thermique, etc.). 

 

 

02.3.1.4.2 Critères de performance acoustique 

L'opération objet du présent document étant soumise aux nouvelles règles concernant la limitation 

du bruit dans les établissements d'enseignement, arrêté du 9 janvier 1995, l'entrepreneur du présent 

lot devra en tenir compte dans son offre 

 

 

02.3.1.4.3 Critères techniques divers 

Les différents critères techniques répondant aux normes et décrets et concernant : la stabilité et la 

réaction au feu des ouvrages, la réaction et le comportement des ouvrages en milieu humide, la 

stabilité des ouvrages de grande hauteur, etc. sont laissés à l'appréciation de l'entrepreneur qui, en 

tout état de cause, ne pourra prétendre à aucun paiement de travaux supplémentaires sous prétexte 

que le présent document n'apporte pas de précisions particulières. 

 

 

02.3.1.4.4 Hauteur des cloisonnements 

Sauf précisions particulières, la hauteur des cloisons s’arrete à + 30cm des plafonds horizontaux 

isolés. 

 

 

 

02.3.1.4.5 Hauteur des doublages isolants thermiques ou phoniques 

Sauf précisions particulières, La hauteur des doublages s’arrete à la jonction bardage couverture. 

 

 

02.3.2 LOCALISATION, DESIGNATION PARTICULIERE 

02.3.2.1 Cloisons  

02.3.2.1.1 Cloisons cotées 0.10 m sur les plans 

Parements constitués de 2 fois 2 plaques de plâtre comprimé de 13 mm d'épaisseur - ossature de 48 

mm 

- Isolant phonique 

- Ossature de 48 
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- Performance acoustique - 49 dB(A) 

- Stabilité au feu 1 H 00 

 

Nota :  

- Ces cloisons devront supporter le poids des plafonds suspendus et leur isolant ( se référer 

au lot plafonds suspendus ) 

- Ces cloisons devront être maintenues entre elles pour les maintenir verticalement n’ayant 

pas de support en partie supérieure 

 

Localisation de principe 

- Cloisons neuves cotées 10 sur les plans notamment : 

 Cloisons des locaux ARCHIVE 1 N°105 , SALLE DE TRI N°101 , WC N°102 , 

SAS N°103 et LT N°104 

 NOTA les cloisons de distribution du local ARCHIVE 1 N°105 seront fournies et 

posées par le maitre d’ouvrage (cloisonnements grillagés) 

 

 

 

02.3.2.1.2 Cloisons CF 2H  

- Parements constitués de 2 fois 1 plaques de 25 mm d'épaisseur sur ossature à montants 

double de 90 mm avec un entre axe de 45cm ; Mise en place d’une laine de verre (revetue 

Kraft) entre les ossatures d’une epaisseur de 100mm R=2.65 

- Stabilité au feu : coupe-feu 2 heure 

- Isolant phonique  et thermique avec raccordement sur les parois verticales et horizontales, 

épaisseur 140mm   R ≥ 4.00 valeur certifié ACERMI ou CSTB 

- Cloison toute hauteur : entre le sol et le cheneau y compris habillage des poteaux 

metaliques de la charpente et calfeutrement en peripherie de la cloison.Un profile U sera 

mis en place en téte de cloison pour absorber les surcharges climatiques 

- Y COMPTIS HABILLAGE CF2h toute hauteur des poteaux de la charpente metalique 

 

Localisation 

- entre le local ARCHIVE 3 N°107 et le local ARCHIVE 2 N°106 

 

02.3.2.2 Doublages 

02.3.2.2.1 Isolant thermique sur ossature parement 1BA13 

Parements constitués de une plaque de 13 mm , ossature fourure lisse et appui type Optima ou 

similaire limitant les ponts thermique  ; isolant thermique semi rigide ou rigide 

 

Fixation mécanique aux parois. Toutes sujétions de jointoiement des panneaux entr'eux par ruban 

adhésif indécollable afin d'assurer une parfaite continuité de l'isolation et d'éviter les ponts 

thermiques  

 

Localisation /désignation 

- Isolant épaisseur : 2 couches ; une de 100mm et une de 140 mm (entre l’ossature 

métallique) avec  un  R(total) ≥ 6.10 valeur certifié ACERMI ou CSTB ; fourniture et pose 

d’une membrane pare vapeur hygro –régulant avec avis technique entre les 2 isolants. 

 Doublage des parois extérieures des locaux ARCHIVE 3 N°107 , ARCHIVE 1 

N°105, LT N°104 et SALLE DE TRI N°101 
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02.3.2.3 Plafonds suspendus 

02.3.2.3.1 Plafond coupe-feu 1 Heure 

Description de principe suivant article 11.3.1, plafonds suspendus comprenant un parement plâtre 

2 x 13 Lisaflam sur une ossature métallique et avec interposition d'une laine de roche en 2 couches 

croisées de 120 mm minimum -une vérification de la mise en œuvre de l’isolant sera 

obligatoirement éffectuée à la livraison du batiment apres le passage des lots techniques - R isolant 

≥ 6.00 valeur certifiée ACERMI ou CSTBAT  

Performance : coupe-feu 1 heure 

Réaction au feu : M0 

 

Localisation 

- En plafonds des locaux :  LT N°104 

 

 

02.3.2.4 Coffres avec degré coupe-feu 

Constitués d'une ossature métallique identique aux cloisons, suspendue et fixée aux parois 

porteuses, horizontales et verticales, placage en plâtre cartonné épaisseur 13 mm ; toutes sujétions 

pour forme en courbe et arrondi, toutes sujétions d'exécution et de fixation 

Bourrage laine de roche ou enrobage des canalisations. 

 

Désignation, localisation 

- avec DEGRE CF 1h 

 Forfait  : 30 x 30 sur 3 faces : 5 ml dans LT N°104 

 

02.3.2.5 Mise en œuvre d'ouvrages de menuiseries 

Prise de possession au niveau traçage, pose réglage, fixation et adaptation  aux ossatures de 

cloisons, d'huisseries et de trappes de visite fournies, approvisionnées et repérées par le lot 

menuiserie bois ainsi que les cadres métalliques approvisionnés par le lot chauffage ventilation, 

pour les trappes d'air frais et de désenfumage comprenant toutes les fixations et sujetion de mise en 

oeuvre  

 

Désignation 

- Toutes huisseries et trappes de visite, à incorporer au montage des cloisons de toutes 

natures 

 

 

02.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE), DOSSIER DES INTERVENTIONS 

ULTERIEURES SUR L'OUVRAGE (DIUO) 

Ces dossiers seront à fournir en 3 exemplaires papier. 

 

Ils seront constitués des éléments suivants (liste non exhaustive) : 

 

 

02.4.1 DOE 

02.4.1.1 Plans 

- Plans d'exécution des ouvrages tels qu'ils ont été réalisés 

- Plan de récolement des différents réseaux apparents ou cachés, aériens, enterrés, avec 

indication des diamètres, altimétrie, organes de manœuvre, de coupure, etc. 
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- Plans d'atelier et de détail 

- Plans de localisation de produits de natures différentes 

- Plans d'implantation de matériels et de locaux spécifiques 

- Plans et coupes types d'ouvrages répétitifs 

 

02.4.1.2 Références 

- Liste des produits et matériaux utilisés 

- Nom et adresse des fournisseurs 

- Notices technico-commerciales des produits industriels 

 

02.4.1.3 Pièces justificatives (suivant exigences CCTP) 

- Avis techniques 

- Procès-verbal de classement au feu 

- Procès-verbal de classement acoustique 

- Attestation de résistance mécanique 

- Attestation de résistance thermique 

- Procès-verbal d'essais d'auto-contrôle, COPREC 

 

02.4.1.4 Documents destinés aux utilisateurs 

- Notices de fonctionnement des matériels 

- Notices d'entretien des ouvrages 

 

 

02.4.2 DIUO 

- Les entreprises fourniront au coordonnateur SPS, sous ses directives, les éléments lui permettant de 

constituer définitivement le DIUO 

- Le contenu du DIUO est précisé aux articles R238-37, R238-38 ET R238-39 du décret N° 94-1159 du 

26/12/94 

- Le DIUO comporte le dossier de maintenance des lieux de travail visé à l'article L235-19 du Code du 

Travail 

 

 

 

02.5 OPTION : façon de cloison support ossature primaire des faux plafonds 

02.5.1 CLOISONS SUPPORT OSSATURE PRIMAIRE FAUX PLAFONDS 

02.5.1.1 Cotées 0.10 m sur les plans 

Parements constitués de 2 fois 2 plaques de plâtre comprimé de 13 mm d'épaisseur - ossature de 48 

mm 

- Isolant phonique 

- Ossature de 48 

- Performance acoustique - 49 dB(A) 

- Stabilité au feu 1 H 00 

 

Nota :  

- ces cloisons devront supporter le poids des plafonds suspendus et leur isolant ( se référer 

au lot plafonds suspendus ) 30DaN/m² 

- ces cloisons devront être maintenues entre elles pour les maintenir verticalement n’ayant 

pas de support en partie supérieure 
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Localisation de principe 

- LOCAL ARCHIVE 3 N°107 et LOCAL ARCHIVE 2 N°106 

- Voir Plan « PRINCIPE OSSATURE PLACO PLAFOND » 
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03.1 REFERENCE AU CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES 

COMMUNES (CCTC) 

L'entrepreneur du présent lot est tenu de se référer au présent Cahier des Charges Techniques Communes. 

 

Il devra aussi inclure, dans son offre, les frais inhérents à  : 

 

- L'organisation générale du chantier telle qu'elle est décrite dans la "Note d'Organisation de Chantier"  

- A la Coordination Santé - Sécurité découlant dans le Plan Général de Coordination (PGC) rédigé par le 

Coordonnateur SPS 

 

 

03.2 CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les ouvrages du présent lot concernent la fourniture, l'amenée à pied d'oeuvre, la mise en service de tous les 

travaux de plafonds rapportés suspendus, intérieurs ou extérieurs, de toutes natures, comprenant : 

 

- les ossatures primaires, pour le cas où les structures ne sont pas compatibles à la suspente du plafond 

(hauteur portées entre supports verticaux, etc.) .Se reférer au plan du solivage du lot charpente . 

- les profils porteurs et secondaires ainsi que les profils de raccordement sur les parois verticales 

- les suspentes réglables 

- les ouvrages verticaux de raccordement entre les plafonds d'altitude différente 

- l'isolation mise en oeuvre directement sur les plafonds et celles appliquées en sous-face des locaux 

chauffés 

- les ossatures, les découpes pour l'encastrement d'équipements de toutes natures 

- toutes sujétions pour raccordement entre les plafonds rampants et horizontales 

 

D'autre part, l'entreprise titulaire du présent lot devra intégrer, dans son offre, les critères techniques : 

 

- stabilité au feu 

- acoustique 

- degré hygrométrique 

 

en fonction de la destination des locaux au regard des règles techniques, de sécurité en matière de lutte contre les 

risques d'incendie ainsi qu'en matière de sécurité pour la protection de la santé conformément aux lois et décrets 

en vigueur. 

 

Tous les matériaux devront faire l'objet, dans le cas où il sortent du cadre des ouvrages traditionnels, d'un avis 

technique ou d'un cahier des charges approuvé par un organisme agréé par les instances règlementaires. 

 

Outre les dispositions ci-dessus, l'entrepreneur devra, à ses frais, toutes les notes de calculs et plans d'exécution 

ainsi que leur diffusion et envoi en autant d'exemplaires que nécessaire. 

 

En fin de chantier, l'entrepreneur devra gracieusement laisser à disposition du Maître d'ouvrage, 10 m² de 

plafond de toutes natures à l'exception des ossatures. 

 

La proposition tient compte également d'une révision générale des plafonds et une remise en état avant réception 

des ouvrages. 

 

D'autre part, l'entrepreneur, dans l'élaboration de sa proposition, devra tenir compte des frais inhérents aux 

équipements d'intérêt commun et à la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité pour la protection de la 

santé conformément à la loi 93.14.18 du 31/12/93, du décret d'application 94.11.59 du 26/12.94 et de l'arrêté du 

7/3/1995 relatif à la déclaration préalable. 
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03.3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

03.3.1 DEFINITION DES PLAFONDS PAR TYPE  ET LOCALISATION 

03.3.1.1 Plafonds repère P1  

03.3.1.1.1 Ossatures 

- Ossatures apparentes constituées de profils "T" inversés en tôle d'acier galvanisé, pliée à 

froid, prélaquée ton blanc sur toutes les faces restant apparentes, formant un quadrillage 

adapté au module du plafond. Assemblage des profils par "clipsage ou vissage", coupes 

ajustées 

 

- Section en fonction : 

 

 du module 

 de l'entr'axe des suspentes 

 du poids du plafond et des éléments qui lui sont incorporés ainsi que de l'isolation 

rapportée éventuellement 

 de la nature des panneaux de remplissage 

 

- Profils périphériques "cornières" de même nature que les profils d'ossatures fixés aux parois  

fixation adaptée au support (chevilles et vis, collage, pointage, etc.) 

- suspentes rigides en fil d'acier galvanisé, "lisse" ou tige filetée, anti-soulèvement et 

réglables ; fixation aux supports horizontaux ou rampants de toute nature assurant une 

parfaite stabilité ; entr'axe, section et nombre en fonction des surcharges et efforts divers 

- ossature primaire constituée de profils en acier galvanisés pliés à froid, de section 

adaptée aux portées et efforts à reprendre, fixation aux supports de toute nature, etc. 

pour le cas où l'altitude, les entr'axes ou la nature des éléments constituant la 

structure des locaux ne permettent pas une mise en oeuvre courante : deux options 

sont envisagées à ce stade  

 ossature bois constituée de poteaux et de poutres (au lot N°1 Menuiserie Bois 

voir plan « PRINCIPE OSSATURE BOIS PLAFOND ») 

 ossature placo (au lot N°2 Cloisons doublage voir plan « PRINCIPE 

OSSATURE PLACO PLAFOND ») 

 

- les ossatures devront répondre aux performances requises et seront adaptées au milieu 

ambiant dans lequel elles sont destinées 

- tous ouvrages particuliers assurant la dilatation du plafond lui-même et en respect des joints 

de dilatation des structures 

- toutes ossatures et profils de liaisons entre les plafonds horizontaux et rampants et entre les 

plafonds horizontaux superposes . 

- largeur apparente : 15 mm 

 

 

03.3.1.1.2 Placage 

- Module 600 x 600 mm ou 1200 x 600mm 

- Panneaux rigides auto-portants en laine de roche volcanique à forte absorbtion acoustique 

revêtus d'un voile de verre de ton blanc sur la face apparente et d'un voile de verre sur la 

contre-face non apparente à bord droit 

- Épaisseur 25 mm   

- Maintien en place des panneaux par clipsage anti-soulèvement 

- Ton blanc 
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03.3.1.1.3 Mise en œuvre 

- Mise en oeuvre en surfaces horizontales ou rampantes 

- suspente de toutes natures (bois, fer, béton) 

- adaptation aux formes géométriques des locaux ou espaces 

- pose à joints droits ou en découpe 

 

03.3.1.1.4 Performances 

- Réaction au feu M0 

- Absorbtion acoustique classe A άw ≥ 0,90  

- Inerte sous l'effet de l'humidité, classement RH 

 

03.3.1.1.5 Marque de référence 

TONGA blanc de chez Eurocoustic ou similaire 

 

03.3.1.1.6 Localisation 

- Tous les locaux à l’exception du local LT N°104 : 

- Module 600 x 600 : WC N°102, SAS N°103 et SALLE DE TRI N°101 

- Module 1200 x 600 : ARCHIVE 1 N°105,  ARCHIVE 2 N°106 et ARCHIVE 3 N°107 

 

 

 

 

 

03.3.2 ISOLATION THERMIQUE 

 

- Fourniture et pose d’un isolant constitué  d'une laine de roche en 2 couches croisées de 120 mm minimum 

- R isolant ≥ 6.00 valeur certifiée ACERMI ou CSTBAT 

- Mise en œuvre déroulée sur le plafond à la pose de celui-ci 

- Toutes sujétions de mise en œuvre et fixation 

 

Localisation 

- Au-dessus de tous les plafonds  

- En liaison verticale  entre les plafonds lorsque les plafonds ne sont pas à la même hauteur 

 

 

 

03.3.3 PLANS DE CALEPINAGE 

 

- Réalisation et fourniture, en 3 exemplaires, au moment de l'exécution, des plans de calepinage des 

différentes sortes de plafonds suspendus 

- Ces plans de calepinage élaborés en concertation avec les autres corps d'état devront porter la mention des 

différents appareils incorporés (luminaires, bouches de ventilation, etc.) et seront soumis à l'approbation 

du maître d'œuvre avant toute mise en œuvre des plafonds. 

 

 

 

 

03.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE), DOSSIER DES 

INTERVENTIONS ULTERIEURES SUR L'OUVRAGE (DIUO) 

Ces dossiers seront à fournir en 3 exemplaires papier et 1 exemplaire support informatique dans les délais 

spécifiés au CCAG et au CCAP. 

 

Ils seront constitués des éléments suivants (liste non exhaustive) : 
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03.4.1 DOE 

03.4.1.1 Plans 

- Plans d'exécution des ouvrages tels qu'ils ont été réalisés 

- Plan de récolement des différents réseaux apparents ou cachés, aériens, enterrés, avec 

indication des diamètres, altimétrie, organes de manœuvre, de coupure, etc. 

- Plans d'atelier et de détail 

- Plans de localisation de produits de natures différentes 

- Plans et coupes types d'ouvrages répétitifs 

 

 

03.4.1.2 Références 

- Liste des produits et matériaux utilisés 

- Nom et adresse des fournisseurs 

- Notices technico-commerciales des produits industriels 

 

 

03.4.1.3 Pièces justificatives (suivant exigences CCTP) 

- Avis techniques 

- Procès-verbal de classement au feu 

- Procès-verbal de classement acoustique 

- Attestation de résistance mécanique 

- Attestation de résistance thermique 

- Procès-verbal d'essais d'auto-contrôle, COPREC 

 

 

03.4.1.4 Documents destinés aux utilisateurs 

- Notices de fonctionnement des matériels 

- Notices d'entretien des ouvrages 

 

 

 

03.4.2 DIUO 

- Les entreprises fourniront au coordonnateur SPS, sous ses directives, les éléments lui permettant de 

constituer définitivement le DIUO 

- Le contenu du DIUO est précisé aux articles R238-37, R238-38 ET R238-39 du décret N° 94-1159 du 

26/12/94 

- Le DIUO comporte le dossier de maintenance des lieux de travail visé à l'article L235-19 du Code du 

Travail 
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04.1 REFERENCE AU CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES COMMUNES (CCTC) 

L'entrepreneur du présent lot est tenu de se référer au présent Cahier des Charges Techniques Communes. 

 

Il devra aussi inclure, dans son offre, les frais inhérents à  : 

 

- L'organisation générale du chantier telle qu'elle est décrite dans la "Note d'Organisation de Chantier"  

- A la Coordination Santé - Sécurité découlant dans le Plan Général de Coordination (PGC) rédigé par le 

Coordonnateur SPS 

 

 

 

04.2 CONSISTANCE DES OUVRAGES 

Les ouvrages du présent lot concernent : 

 

- La fourniture, l'amenée à pied d'œuvre, les travaux de préparation du support, l'application des peintures 

et la mise en œuvre des revêtements muraux et sols collés sur supports de toutes natures ainsi que tous 

équipements techniques nécessaires et règlementaires tels que échafaudage, protections, etc. 

- Les revêtements, quels qu'ils soient, devront répondre aux critères de classement acoustique ou de 

réaction et de stabilité au feu des parois et locaux sur et dans lesquels ils sont mis en œuvre ; ils devront 

également répondre à l'esprit architectural et esthétique dans le respect du projet 

- L'entrepreneur pourra être amené à la demande du maître d'œuvre ou du Maître d'ouvrage, et sans 

supplément de prix, à effectuer sur le site les essais d'application, de matériaux ou de couleur, afin de 

permettre au Maître d'œuvre de faire un choix 

- Au titre de ces prestations, l'entrepreneur devra également fournir tous échantillons, collections ou 

maquettes 

- D'autre part, les marques ou références indiquées au présent document ne sont portées qu'à titre de 

référence en terme de performance, qualité et prix ; L'entrepreneur est en mesure de proposer tout autre 

matériau provenant d'un autre fournisseur dans la mesure où les caractéristiques techniques, l'aspect de 

finition des couleurs proposées et les critères de classement sont équivalents ou supérieurs et ceci au 

même prix 

- Tous les matériaux proposés et les méthodes de mise en œuvre seront conformes aux normes techniques 

et de sécurité pour la protection de la santé en vigueur. 

- Enfin, dès lors que l'entrepreneur du présent lot a appliqué tous revêtements de sol ou de mur sur un 

support quel qu'il soit, il reconnaît implicitement l'avoir accepté en l'état et doit mettre en œuvre, à ses 

frais, tous travaux complémentaires permettant l'exécution de ses ouvrages conformément aux termes de 

son marché ; libre à lui d'effectuer une visite contradictoire des supports en présence des entreprises 

concernées au préalable 

 

Noter que le choix des couleurs se fera en référence du nuancier RAL. 

 

D'autre part, l'entrepreneur, dans l'élaboration de sa proposition, devra tenir compte des frais inhérents aux 

équipements d'intérêt commun et à la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité pour la protection de la 

santé conformément à la loi 93.14.18 du 31/12/93, du décret d'application 94.11.59 du 26/12.94 et de l'arrêté du 

7/3/1995. 

 

 

 

04.3 GENERALITES 

04.3.1 MATERIAUX PEINTURE 

 

 Les produits utilisés pour la peinture proviendront uniquement de fabricants notoirement connus et de réputation 

établie tels que Gauthier, La Seigneurie, Guittet, Tollens, Ripolin, Valentine, Zolpan ou autre agréé par 

l'architecte. 
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 Etiquetage d'identification 

 

 Les récipients livrés sur le chantier devront comporter les marques distinctives permettant l'identification du 

produit. 

 

 Les types d'étiquettes seront conformes aux normes et à la législation en vigueur et comporteront au moins : 

 

 - nom du fabricant 

 - nom du produit 

 - classification AFNOR 

 - marque NF ou agrément 

 - identification du lot 

 - domaine d'emploi ou destination 

 - référence à la fiche technique 

 - volume ou masse du produit (net et tare) 

 - diluant à utiliser 

 

 

04.3.2 CONDITIONS D'EXECUTION 

 

 Toutes les conditions énumérées dans les DTU et les notices des fabricants seront requises afin de garantir une 

grande qualité de mise en œuvre. 

 

 La reconnaissance préalable des subjectiles, les précautions à prendre pour la protection des ouvrages non peints, 

les règles générales d'emploi de peinture ainsi que les règles générales d'exécution seront conformes aux 

documents contractuels. 

 

 Les ouvrages préparatoires et accessoires, les enduits, la succession des opérations sur les différents subjectiles 

neufs ainsi que les opérations de contrôle seront également strictement suivis. 

 

 Les règles d'exécution des papiers de tenture ainsi que ceux des revêtements muraux textiles, celle de la mise en 

œuvre de la vitrerie - miroiterie seront particulièrement suivies. 

 

 

04.3.3 RECEPTION DES SUBJECTILES 

 

 Avant application des enduits ou peintures, l'entrepreneur devra s'assurer que les subjectiles sont conformes aux 

dispositions du marché et à celles des documents approuvés par le Maître d'œuvre. Il s'assurera également que 

l'état du chantier est conforme aux dispositions de l'article 3.1 du DTU. 

 

 Il note tous les défauts constatés et les cas de non-conformité avec les documents particuliers du marché et les 

prescriptions du chapitre 3, les particularités devant entraîner l'exécution des travaux préparatoires 

supplémentaires. 

 

 En regard de ces constatations, il mentionne dans chaque cas, la nature des travaux supplémentaires nécessaires à 

sa spécialité. 

 

 Il avise, par écrit, le Maître d'œuvre qui, avant tout début d'exécution des travaux, décidera après examen 

contradictoire avec les corps d'état intéressés, de la mise en conformité éventuelle, laquelle devra faire l'objet 

d'un ordre de service. 

 

 

04.3.4 CONDITIONS DE TEMPERATURE ET D'HYGROMETRIE 

 

 Si, au début ou au cours de l'exécution, l'entrepreneur constate que les conditions hygrométriques ou de 

température de l'air ambiant ne sont pas conformes aux dispositions de l'article 4.1 du Cahier des Charges DTU 

59.1, il en avise par écrit le maître d'œuvre qui préconisera de la même manière : 
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- soit l'ajournement des travaux jusqu'à ce que les conditions conformes d'hygrométrie et de la température 

soient obtenues en prorogeant le délai d'exécution en fonction de la date à laquelle l'application des 

enduits et peinture pourra s'effectuer normalement 

- soit la mise en service d'un chauffage permettant l'exécution des travaux selon les dispositions de l'article 

4.1 du DTU 59.1 

 

 

04.3.5 IMPRESSION ANTIROUILLE 

 

 Les ouvrages métalliques (sauf canalisations) sont prévus imprimés à la peinture antirouille par l'entreprise qui 

les a mis en œuvre. 

 

 Au cas où cette impression antirouille serait défectueuse, non adhérente, etc., elle devrait faire l'objet d'un 

attachement contradictoire et être grattée et remplacée avant la suite des travaux. 

 

 

 

04.3.6 ECHANTILLONS 

 

 Tous échantillons et catalogues nécessaires seront présentés à l'architecte pour approbation avant commande des 

peintures, revêtements, etc. 

 

 Toutes les peintures seront d'un ton préalablement choisi par l'architecte. 

 

 Les différentes couches sont d'une tonalité légèrement différente et chaque couche ne sera commencée qu'après 

accord de l'architecte. 

 

 Toutes plus-values pour adjonction de couleurs fines et polychromie seront incluses. 

 

 

 

04.3.7 GARANTIES 

 

 L'entrepreneur sera tenu de produire, lors de la passation du marché, un certificat de garantie conjoint et solidaire 

fabricant/entrepreneur concernant la parfaite tenue des produits employés en travaux extérieurs pour une période 

minimum de cinq (5) ans à dater de la réception des travaux. 

 

Avant d'exécuter ces travaux de peintures extérieures, il sera procédé à la réception des fonds, par l'entreprise et 

un représentant du fabricant qui définira la préconisation. 

 

 

 

04.3.8 NETTOYAGES PREALABLES 

 

 L'entrepreneur du présent lot devra les nettoyages préalables avant son intervention dans les locaux à peindre, 

ainsi qu'un nettoyage avant l'intervention pour la pose des équipements définitifs  
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04.4 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

NOTA : la localisation, sauf cas particulier, est portée sur la nomenclature des locaux jointe en annexe.. Sauf 

indications contraires, les peintures, revêtements et sols collés des placards et rangements non répertoriés 

seront identiques à ceux du local dont ils sont adjacents 

 

 

04.4.1 PEINTURE  

04.4.1.1 Travaux préparatoires supports horizontaux, rampants ou verticaux – principes généraux 

04.4.1.1.1 Ouvrages de finition peinture 

 

Support parement plâtre cartonné 

 

- Brossage, égrénage, vérification et ponçage enduits, bandes de joints et têtes de vis, 

application d'une couche de fond 

 

 

Sur parements prépeints 

 

- Ponçage, dépoussiérage 

 

Support bois, impression appliquée en atelier 

 

- Ponçage, rebouchage, ponçage sur support neuf pour finition peinture 

- Ponçage, rebouchage avec mastic teinté, ponçage support neuf pour finition lasure 

- lessivage, décapage, rebouchage et ponçage soigné ; impression sur ouvrages existants 

conservés 

 

 

Supports métalliques protégés par galvanisation électrozinguée ou métallisation et métaux non 

ferreux 

- Brossage, égrénage, application d'une couche primaire d'accrochage compatible avec la 

nature du support et la couche de finition 

 

Supports métalliques traités à l'antirouille en atelier 

- Ponçage, raccords à l'antirouille de même nature que celui appliqué en atelier 

 

04.4.1.1.2 Ouvrages de finitions revêtement mural collé 

 

 

Support parement plâtre cartonné 

- Brossage, égrénage, une couche uniforme de fond sur support neuf 

 

04.4.1.2 Application peinture sur tous supports 

04.4.1.2.1 Ouvrages métalliques intérieurs  

Supports préalablement préparés, application de deux couches de peinture glycérophtalique 

finition satinée 
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Localisation 

- Tous les éléments métalliques apparents décrits au CCTP des lots "métallerie" et 

"plomberie, chauffage, ventilation" n'ayant pas reçu de traitement de finition ; entr'autre : 

 

 Canalisations en métaux ferreux et non ferreux (PVC compris) 

 Grilles de ventilations 

 

04.4.1.2.2 Ouvrages de menuiserie bois prépeints 

Après préparation du support, application de deux couches de peinture glycérophtalique satinée 

 

Localisation 

-  l'ensemble des portes du lot "menuiserie bois" 

 

04.4.1.2.3 Ouvrages de menuiserie bois intérieure imprimés 

Support préalablement préparé, application de deux couches de finition glycérophtalique finition 

satinée 

 

Localisation 

- Tous les ouvrages n'ayant pas reçu de traitement de finition et décrits au lot "menuiseries 

bois intérieures"  

- Coffres, plinthes, bâtis, huisseries, trappes, gaines techniques, poteau d'about de 

cloison,chassis vitrés etc… 

04.4.1.2.4 Option : poteaux bois de l’ossature des faux plafonds 

Support préalablement préparé, application de deux couches de finition glycérophtalique finition 

satinée 

 

Localisation 

- Locaux ARCHIVE 2 et ARCHIVE 3 

 

04.4.1.3 Sur supports verticaux et horizontaux de toutes natures autres que ceux décrits 

précédemment 

04.4.1.3.1 Peinture plafond 

04.4.1.3.1.1 Peinture plafond  

 

Après préparation des supports, application de peinture acrylique sur support préalablement 

préparé  

Peinture acrylique mate  

 

Localisation 

- Local LT N°104 

 

 

04.4.1.3.2 PAROIS VERTICALES 

04.4.1.3.2.1 Revêtement toile de verre  

Application de deux couches de peinture acrylique finition satinée, sur toile de verre à motifs, 

petites trames, poids 135 gr par m², préalablement collée, sur parois verticales de toutes natures 

Réaction au feu : M1 – sur support sur plaque de plâtre ou enduits ciment 

Pouvoir calorifique inférieur à 2.1 MJ/m² 

Matériaux de référence : TASSOGLAS, SKINGLASS ou similaire 
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Localisation 

- Locaux SALLE DE TRI N°101 , SANITAIRES N°102 , LT N°104 et SAS N°103 

 

04.4.1.3.2.2  Peinture acrylique repère "PA" 

Après préparation des supports, application de deux couches de peinture acrylique satinée 

 

Localisation 

- Locaux ARCHIVE 1 N°105 , ARCHIVE 2 N°106 et ARCHIVE 3 N°107 

 

 

 

 

04.4.2 SOLS ET REVETEMENTS COLLES 

04.4.2.1 Préparations  

04.4.2.1.1 Préparation des supports neufs 

Les supports seront constitués par des dalles béton surfacées, livrées par le lot gros œuvre, ou des 

chapes. L'entrepreneur du présent lot procédera à un état des lieux contradictoire avant toute 

intervention. 

 

Une fois les supports acceptés, l'entreprise deviendra entièrement responsable de la qualité de ses 

ouvrages. 

 

L'entreprise devra, au titre du présent article, la préparation des supports dans les conditions du 

"Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution des enduits de sols intérieurs" (cahier du CSTB  

mars 83). 

 

L'entreprise devra : 

 

- Le nettoyage (grattage, dépoussiérage, humidification) du support 

- L'application éventuelle d'un primaire 

- La mise en œuvre d'un enduit de lissage classé P3 selon classement UPEC du local 

conformément au cahier du CSTB N° 2183 de septembre 1987, livraison 282, tableau N° 6 

bâtiments hospitaliers. Cet enduit est à prévoir en forte épaisseur pour tenir compte des 

tolérances du gros œuvre. Après sèchage, cet enduit sera soigneusement poncé, avec 

raccords si nécessaire, pour éviter tous défauts d'aspect et de planéité qui pourraient être 

visibles après pose du revêtement 

 

Classement à obtenir : P3 selon classement du revêtement 

 

Localisation 

- Tous  les locaux du projet destinés à recevoir un sol collé  

 

04.4.2.2 Revêtements PVC en lés PVC 

Fourniture de revêtement PVC acoustique imprimé, en lé de 2.00 m, de type TX 164 Lé des Ets 

TARKETT ou équivalent, avec armature en voile de verre sur semelle alvéolaire de mousse 

chimique. 

Les lés seront protégées par une couche d’usure transparente, groupe T d’abrasion, traitement 

polyuréthane TOPCLEAN qui facilitera l’entretien et évitera l’application d’une métallisation.  

Le revêtement bénéficie d’un traitement Sanitized, traitement fongistatique et bactériostatique 

permettant de combattre efficacement les développements microbiens. 

Le produit sera garanti 5 ans. 

La mise en œuvre se fera suivant la norme NF P 62-203-1. 

Le produit de ragréage autolissant doit être classé P3. 

La mise en œuvre se fera par collage à l’aide d’une émulsion acrylique préconisée par le fabricant. 

Les joints seront soudés à chaud par cordon d’apport. 
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Pour les détails de mise en œuvre, l’entrepreneur se réfèrera au dossier technique du fabricant. 

Choix architecte dans l’ensemble de la gamme du fabricant. 

 

CARACTERISTIQUES 

- Epaisseur :  3.45 mm.  

- Poids total moyen : 3.295 kg/m².  

- Résistance électrique transversale : > 10
10

 Ohms. 

- Classement UPEC :  U4P3E2/3C2 

- Performance acoustique  ΔL(w)=19 dB  

- Résistance au poinçonnement : ≤0.15 mm  

- Classement au feu :  Bfl s1  

- Résistance à la lumière : > 6/8 

- Charges électrostatiques :  ≤ 2 kV 

- Classes 34 selon la norme NF EN 651 

- Matériau recyclable à 100 % 

Localisation 

- Locaux SALLE DE TRI N°101 , SANITAIRES N°102 , LT N°104 et SAS COMMUN 

 

 

 

04.4.3 MENISERIE EXTERIEURES 

Mise en place d’un film adhesif opaque (couleur au choix de l’architecte) sur les vitrages du chassis et de la 

porte exterieure du local ARCHIVE 1 N°105 

 

 

 

 

04.4.4 POSE DE REVETEMENTS COLLES 

04.4.4.1 Revêtements verticaux 

   Comprenant : 

 

   - préparation des supports de toutes natures : 

 

 Nettoyage, application d'un primaire d'accrochage le cas échéant, sur support plâtre 

cartonné ou plâtre comprimé 

 

   - Pose au mortier colle prêt à l'emploi, de composition compatible à la nature du support, des 

revêtements et de la destination des locaux, dans le respect des règles et avis techniques en 

vigueur 

   - toutes sujétions de coupes et raccordement sur ouvrages incorporés au revêtement 

   - traitement des joints d'étanchéité autour des appareils sanitaire incorporés au revêtement 

   - sujétions d'incorporation des baguettes de protection d'angle 

   - garnissage des joints au coulis de ciment blanc, nettoyage du parement 

   - toutes sujétions d'exécution 

 

 

04.4.4.1.1 Revêtements faïence 

Revêtement vertical  

- Carreaux de faïence de groupe B3, finition brillante, teinte unie blanche, format 20 x 20, 

pose à joint droit à la colle adéquate. Garnissage des joints au mortier de ciment blanc 

- Joints mastic au droit des percements de tuyauterie et appareillages divers encastrés, 

apparents ainsi qu'au contact des appareils sanitaires 

- Toutes sujétions de découpe 
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Localisation 

- Au droit des appareils sanitaires sur une hauteur de 3 rangs : 

 Meuble evier (retour compris)  local SAS N°103 

 Lave main local WC N°102 

 

 

 

 

04.4.5 NETTOYAGE DE LIVRAISON 

 

Le nettoyage général de fin de travaux sera obligatoirement réalisé par une entreprise spécialisée, pour 

l'ensemble des locaux et ouvrages suivants : 

 

- Menuiseries extérieures 

- Essuyage des portes intérieures et parois verticales, pleines et vitrées 

- Lavage, essuyage sols PVC 

- Nettoyage des appareils sanitaires et miroirs 

- Etc. 

 

En tout état de cause, le bâtiment doit être livré prêt à l'aménagement. 

 

 

Ce nettoyage sera réalisé en deux fois ET à chaqque phase : 

 

- 1er passage : avant les Opérations Préalables à la Réception (OPR), nettoyage complet comme indiqué ci-

dessus 

- 2ème passage : après les levées de réserves, avant l'aménagement final du Maître de l'ouvrage  

 

Ces nettoyages sont à la charge du présent lot. 

 

Localisation 

- Ensemble du bâtiment  

 

 

 

04.5 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE), DOSSIER DES INTERVENTIONS 

ULTERIEURES SUR L'OUVRAGE (DIUO) 

Ces dossiers seront à fournir en 3 exemplaires papier et 1 exemplaire support informatique dans les délais 

spécifiés au CCAG et au CCAP. 

 

Ils seront constitués des éléments suivants (liste non exhaustive) : 

 

 

04.5.1 DOE 

04.5.1.1 Plans 

- Plans d'exécution des ouvrages tels qu'ils ont été réalisés 

- Plans d'atelier et de détail 

- Plans de localisation de produits de natures différentes 

- Plans et coupes types d'ouvrages répétitifs 

 

 

04.5.1.2 Références 

- Liste des produits et matériaux utilisés 

- Nom et adresse des fournisseurs 

- Notices technico-commerciales des produits industriels 
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04.5.1.3 Pièces justificatives (suivant exigences CCTP) 

- Avis techniques 

- Procès-verbal de classement au feu 

- Procès-verbal de classement acoustique 

- Procès-verbal de classement UPEC 

- Attestation de résistance mécanique 

- Attestation de résistance thermique 

- Procès-verbal d'essais d'auto-contrôle, COPREC 

 

04.5.1.4 Documents destinés aux utilisateurs 

- Notices de fonctionnement des matériels 

- Notices d'entretien des ouvrages 

 

 

 

 

 

 

04.5.2 DIUO 

- Les entreprises fourniront au coordonnateur SPS, sous ses directives, les éléments lui permettant de 

constituer définitivement le DIUO 

- Le contenu du DIUO est précisé aux articles R238-37, R238-38 ET R238-39 du décret N° 94-1159 du 

26/12/94 

- Le DIUO comporte le dossier de maintenance des lieux de travail visé à l'article L235-19 du Code du 

Travail 
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LOT N°5 - CHAUFFAGE – VENTILATION – PLOMBERIE SANITAIRE 

5.1 DESCRIPTION GENERALE DU PRESENT DOSSIER 
 
Le présent CCTP définit les modalités d'exécution et la consistance des travaux relatifs aux 
installations de Chauffage - Ventilation - Plomberie Sanitaire pour l’aménagement de locaux 
d’archives au Marché d’Intérêt National d’ANGERS. 
 
Il est complété par des plans de principes techniques. 
 

5.2 REFERENCES AUX GENERALITES COMMUNES 
 
L’entrepreneur soumissionnant pour le présent lot est tenu de se référer au document « cahier des 
prescriptions Techniques communes » (CPTC). Il devra tenir compte, dans sa proposition, de toutes 
les sujétions y afférant. 

 
Il devra aussi inclure, dans son offre, les frais inhérents aux exigences : 
* de l’organisation générale du chantier, 
* de la coordination SPS telle qu’elle est décrite dans le Plan Général de Coordination (PGC) rédigé 
par le Coordonnateur SPS. 

 

5.3 DOCUMENTS OFFICIELS DE REFERENCES 
 
L'installation devra satisfaire aux exigences des textes réglementaires (Normes, D.T.U, avis 

techniques C.S.T.B.) en vigueur à la date de remise de l'offre et notamment aux prescriptions des 
documents rappelés ci-dessous : 
 

5.3.1 DTU 

Isolation thermique 
D.T.U. 45.2 Mai 2006 Isolation thermique des circuits, appareils et accessoires 

 

Chauffage 
D.T.U. 65.9 Mai 1993 – octobre 

2000 
Installations de transport de chaleur ou de froid et d'eau 
chaude sanitaire entre productions de chaleur ou de 
froid et bâtiments 

D.T.U. 65.10 Mai 1993 – juin 1999 - 
octobre 2000 

Canalisations d'eau chaude ou froide sous pression et 
canalisations d'évacuation des eaux usées et des eaux 
pluviales à l'intérieur des bâtiments 

D.T.U. 65.11 Septembre 2007 Dispositifs de sécurité des installations de chauffage 
central 

 
Ventilation 
D.T.U. 68.1 Juillet 1995 Installations de ventilation mécanique contrôlée 

D.T.U. 68.2 Mai 1993 Exécution des installations de ventilation mécanique 
contrôlée 

 
Installations de sécurité 
NF S 61-221 Plaques de signalisation pour prises et points d'eau. 

NF X 08-100 Couleurs. Tuyauteries rigides. Identification des fluides par couleurs 
conventionnelles. 
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Plomberie 
D.T.U. 60.1 Octobre 1959 

+ additifs 1,4,5 
Plomberie sanitaire 

D.T.U. 60.11 Octobre 1988 Règles de calcul des installations de plomberie et 
d'évacuation d'eaux pluviales 

D.T.U. 60.2 Octobre 2007 Canalisation fonte, évacuations d'eaux usées, eaux 
pluviales et eaux vannes 

D.T.U. 60.31 Mai 2007 Canalisation en PVC non plastifié - Eau froide avec 
pression 

D.T.U. 60.32 Novembre 2007 Canalisation en PVC non plastifié - Evacuation des eaux 
pluviales 

D.T.U. 60.33 Octobre 2007 Canalisation en PVC non plastifié - Evacuation des eaux 
usées et eaux vannes 

D.T.U. 60.5 Janvier 2008 Canalisations en cuivre – Distribution d’eau froide et 
chaude sanitaire, évacuation d’eaux usées, d’eaux 
pluviales, installation de génie climatique 

 
5.3.2 Normes 

Installations de chauffage 
N.F.X. 08.100 Teintes conventionnelles des tuyauteries, 
N.F.C. 15.100 Installations électriques basse tension, 
N.F.C  12.100 Textes officiels sur la protection des travailleurs dans les bâtiments qui mettent 

en œuvre des courants électriques, 
NF EN 35.400 Prescriptions de sécurité pour les installations frigorifiques, 
NF E 44.001 à 290 Pompes hydrauliques, 

NF E 51.708 Conduits souples, renforcés nus et cylindriques. 
 
Installations de VMC 
NF E 51-700, 701, 704 à 
7006 

Composants de VMC. Codes et essais 

NF E 51-708 Conduits VMC. 

NF E 51-711 et 713 Bouches d'extraction VMC. 

XP P 50-402 Conduits et accessoires de distribution d'air. 

XP E 51-732 Entrées d'air en façade. 

NF EN 1507 Ventilation des bâtiments – Prescriptions pour la résistance et 
l’étanchéité 

 
Installations d’électricité 
NFC 12.101 - NFC 12 201 Protection contre les risques d'incendie et de panique 

NFC 14.100 - NFC 15.100 Installations électriques. 

NFC 32-070 – NFC 32-070 

NFC 32-072 

Normes relatives aux câbles de catégorie CR1 

NFC 32-310 Conducteurs et câbles dits « résistants au feu » 

NFS 61.930 à 61.949 commentaires concernant les règles applicables aux installations de 
sécurité incendie. 

 
Installations de sécurité 
NF S 61-221 Plaques de signalisation pour prises et points d'eau. 

NF X 08-100 Couleurs. Tuyauteries rigides. Identification des fluides par couleurs 
conventionnelles. 

 
Nota : Les références aux documents énoncés ci-dessus ne constituent pas une liste limitative 
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5.3.3 Textes réglementaires 

* Règlement sanitaire pour le département, les arrêtés préfectoraux ou municipaux. 
* Code de la construction et de l'habitation. 
* Arrêté du 24 mai 2006 dit réglementation thermique « RT 2005 » 
* Arrêté du 25 juin 1980 modifié concernant les règles de sécurité dans les établissements recevant 
du public. 

* Décret n° 77.1158 du 1er octobre 1977 relatif aux essais et réceptions 
* Arrêté du 20.6.75 relatif aux règles d'exploitation et d'économie d'énergie. 
* Arrêté du 19 juillet 1976 relatif aux compteurs d’eau. 
* Circulaire DGAS / SD 2 / 493 du 28 octobre 2005 relative à la mise en œuvre de bonnes pratiques 
d’entretien des réseaux d’eau et moyens de prévention du risque lié aux légionelles dans les 
établissements à risque et dans celles des bâtiments recevant du public. 

* Consignes de montage et d'entretien données par les constructeurs. 
* Règles générales, prescriptions et recommandations des services locaux de distribution et 
d'assainissement. 
* Arrêté 01/08/2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 
et R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relative à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de 

leur construction ou de leur création. 
* Circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité des 
établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments 
d’habitation. 
Ces listes ne sont pas limitatives, elles ne sont que des rappels. 
 

Ne sont pas considérées comme travaux supplémentaires, les modifications imposées par les 
organismes de contrôle et notamment en cas d’application des règlements de sécurité, des 
normes, des textes de lois et des règles de l’art en vigueur un mois avant la remise de l’offre par 
l’entreprise. 
 

Les projets remis sont étudiés en toute connaissance de cause et sont en particulier conformes aux 
textes réglementaires référencés ci-dessus (cette liste n’est pas exhaustive). 
 
Si une modification à une norme ou à un règlement intervient après la date d’établissement de 
l’étude d’appel d’offres, il appartient à l’entrepreneur, sous sa seule responsabilité, d’en informer le 
Maître d’œuvre, par écrit, en indiquant les conséquences techniques et financières résultant de 

cette modification. Le Maître d’œuvre soumet ensuite la proposition au Maître de l’ouvrage qui 
prend la décision nécessaire. Si cette décision est négative, l’installateur doit en demander 
notification par écrit. 
 
 



Cellule d’archives achats - MIN  CCTP – Phase DCE 
Ville d’ANGERS (49)  Lot N°5 : Chauffage – Ventilation – Plomberie Sanitaire 

 

Edition 20/01/12  7 

 

5.4 CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 

5.4.1 Nature des travaux 

Les travaux du présent lot concernent l’ensemble des équipements de ventilation, plomberie et 
tous les ouvrages accessoires pour une parfaite terminaison des travaux. 
La localisation des ouvrages résulte des plans d'architectes. 
 
Les travaux du présent lot décrits ci-après comprennent : 
- Les installations provisoires de chantier, 

- L’alimentation gaz depuis le poste de détente comptage, 
- Le chauffage de l’ensemble du bâtiment par radiateurs, 
- La distribution de l’ensemble des émetteurs, 
- La ventilation de l’air vicié par un système simple flux pour l’ensemble du bâtiment, 
- l’alimentation EF, 

- la distribution eau froide, 
- la distribution de l’eau chaude sanitaire depuis le ballon ECS électrique, 
- la production d’eau chaude sanitaire à l’aide du ballon ECS électrique, 
- les évacuations eaux usées, eaux vannes et eaux pluviales (intérieures au bâtiment), 
- Toutes les prestations diverses de terminaisons telles que : les rebouchages, les essais 

d’étanchéité, les vérifications de bon fonctionnement, l’équilibrage hydraulique et aéraulique, 

les transmissions d’informations techniques de conduite et de maintenance des installations, 
etc… 

 
Il ne pourra en aucun cas, être argué par l'entreprise qu'une prestation n'a pas été parfaitement 
définie, en vue de ne pas exécuter les ouvrages correspondants. 
 

5.4.2 Etendue des prestations 

Au titre du projet et sans être limitatives, les prestations suivantes seront à la charge du présent lot : 
- la fourniture, le transport à pied d’œuvre, le stockage, la mise en oeuvre, le raccordement et le 

réglage de tous les appareils et matériaux nécessaires à la réalisation de l'installation, 
- la présentation en prototype des appareillages et accessoires des principaux matériels dans 

l’objectif d’obtention d’un accord maître d’œuvre et maître d’ouvrage avant exécution, 

- l'établissement des notes de calcul d'exécution, 
- l'établissement des schémas et plans d'exécution, 
- l'amenée, l'établissement et l'enlèvement de tous les appareils, engins et échafaudages 

nécessaires, 
- la fourniture et la pose des fourreaux pour le passage des tuyauteries à travers les murs et 

planchers, 
- les raccords divers résultant de la fixation de l'appareillage, 
- la mise en peinture anti-rouille des pièces en métaux ferreux, 
- la protection des ouvrages jusqu'à leur mise en service, 
- les démarches nécessaires auprès des organismes compétents en vue d'analyses et de 

l'établissement de différents branchements, 

- la désinfection des tuyauteries d'eau de ville avant la mise en service, 
- le repérage des divers circuits aux couleurs conventionnelles, vannes, robinet, etc... au moyen 

de plaques en métal inoxydable, 
- la main d’œuvre nécessaire, non seulement au réglage, mais également aux essais de 

l'installation, ainsi que les appareils de mesures nécessaires aux essais. Ces appareils resteront la 
propriété de l'installateur, 

- les plans de recollement 
- le maintien en bon état de fonctionnement pendant la période de garantie, 
- la fourniture d'instructions claires et précises sur la conduite et l'entretien des appareils. 
 
L'énumération des travaux à exécuter dans le présent devis descriptif n'est nullement limitative, 
l'entrepreneur devant tous les travaux nécessaires pour assurer une parfaite exécution des 

ouvrages. 
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Il ne pourra en aucun cas, être argué par l'entreprise qu'une prestation n'a pas été parfaitement 

définie, en vue de ne pas exécuter les ouvrages correspondants. 
 
 

5.4.3 Raccordements électriques 

Sont prévus au lot électricité : 

- la protection de l’ensemble des attentes électriques indiquées ci-dessous et sur les plans, 
- le câblage, 
- la mise en attente de l’alimentation « force » sur mou de câble, 
- la mise en attente depuis la centrale d’alarme technique, d’un mou de câble destiné à récolter 

les informations. 
 

Sont prévus au présent lot : 
- le raccordement de son matériel depuis les attentes, 
- la fourniture de l’armoire électrique spécifique, 
- le raccordement du mou de câble sur le matériel approprié pour la récolte d’information 

destinée à la centrale d’alarme technique. 
 

5.4.4 Démarches administratives 

L’entreprise sera chargée d’établir, à ses frais, tous les contacts avec les concessionnaires afin 
d’assurer une parfaite réalisation des travaux. 
Ces demandes s’effectueront sous le contrôle du maître d’ouvrage. 
 
Electricité 

L’obtention du certificat de conformité et visa du Consuel pour les parties électriques de ses propres 
installations. 
 

5.4.5 Sécurité et protection de la santé 

L'entreprise devra prendre en compte les prescriptions du PGC SPS et prévoir dans son forfait les 

charges et obligations d'investissement et d'équipements correspondants. 
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5.4.6 Opérations fin de chantier : essais et contrôles 

L’entreprise du présent lot aura à sa charge les contrôles techniques, les vérifications 
réglementaires, les épreuves et différents essais conformes aux prescriptions techniques des 
documents COPREC 1 et 2 en vigueur à la date de l'offre. Ces essais réalisés par du personnel 
qualifié seront obligatoirement consignés dans un cahier d’essais qui sera annexé au D.O.E. 

Lors des essais et contrôles, l’entreprise devra fournir tout le matériel nécessaire, les installations 
provisoires éventuelles, les instruments de mesure et de contrôle ainsi que le personnel qualifié. 
 
Essais d'étanchéité 
L’ensemble des canalisations devra être essayé au fur et à mesure de l’avancement des travaux, 
les essais étant effectués par éléments à la pompe à épreuve pour les tuyauteries d’eau, fumigène 

pour les tuyauteries d’évacuation.  
L’essai sera poursuivi pendant 24 heures au moins et ne devra en aucun cas laisser apparaître une 
baisse de pression ou une trace de fumée.  
 
A la fin du montage et avant la mise en peinture, l’ensemble des installations sera mis en charge de 
manière à s’assurer de la bonne étanchéité des raccordements. 

 
Nota : Les vérifications auront lieu avant le calorifuge, avant le rebouchage des trémies et avant  la 
pose des faux plafonds. 
Fournir au Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre les dates et fiches des essais en fonction du 
planning. 
 

Vérifications et réglages des appareils 
Tous les appareils sont concernés par ces essais ; réservoirs WC, robinets d’isolement, mitigeurs, 
douches, etc… 
Prévoir les essais de fonctionnement de tous ces équipements en vérifiant qu’il n’y a ni fuite, ni point 
dur, ni bouchon ou quelconque dysfonctionnement. 

Prévoir les vérifications des robinets thermostatiques des douches en laissant couler l’eau sur un 
thermomètre de précision, et en procédant de même pour tous les robinets à butée mécanique. 
Prévoir également les réglages des temporisations des robinets à bouton poussoir. 
 
Mises au point 
Les mises au point se poursuivront au-delà de la réception des ouvrages, pendant la première 

saison d’exploitation. Ces mises au point seront dues jusqu’à complète satisfaction de l’utilisateur. 
 
Nettoyage et essais des réseaux d’évacuation 
Les réseaux des eaux usées et eaux vannes seront mis en charge avant le calorifugeage ou 
l’encoffrement avec un ballon gonflé dans les regards extérieurs. Les réseaux seront remplis 
complètement pour la réalisation de ces essais. L’entreprise assurera une inspection visuelle après 

une heure de mise en charge et fournira un PV d’essai des pluviales et EU, EV. Aucun suintement ne 
devra être constaté tout le long des descentes. En fin de chantier, un nettoyage général sera 
réalisé avec vérification des écoulements et absence de fuite. Ces essais seront consignés dans un 
document de fin de chantier : certificat d’auto-contrôle. 
 

Essais de mise en température et de température intérieure 

L'installation sera soumise à deux cycles de montée en température du fluide caloporteur ou des 
éléments jusqu'à la température maximale de fonctionnement normal de l'installation. 
On vérifiera en particulier, que les appareils ne subissent pas de détérioration et qu'ils ne se 
déplacent pas sur leur support, que les dilatations se font sans bruit et sans donner lieu à des 
déformations anormales. 
On vérifiera également le bon fonctionnement des dispositifs d'expansion. 

Cet essai n'est pas destiné à vérifier les températures obtenues dans les locaux, ni les puissances 
fournies. Il permet cependant de s'assurer de la bonne alimentation en énergie calorifique de 
chaque émetteur par le constat qualificatif de son échauffement. 
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Essais des dispositifs de sécurité et d'alarme (du matériel) 
Pour autant que ces essais n'entraînent pas de détérioration de l'installation, les dispositifs de 
sécurité et d'alarme doivent subir les simulations des conditions entraînant leur déclenchement. On 
vérifiera la réponse des dispositifs à ces simulations. 
Les essais ne doivent pas être destructifs (essais défrichables par exemple). 

 
Essais des circuits aérauliques 
Lors de la mise en service et après équilibrage, vérification des installations de ventilation 
mécanique (notamment mesures des débits). 
 
Essais acoustiques 

L’entreprise devra avant travaux faire réaliser par un bureau d’études acoustique une mesure 
permettant de situer les valeurs moyennes de référence diurnes et nocturnes de l’état initial. 
Les essais acoustiques seront réalisés sur le site par le présent lot, l’émergence de bruit extérieur des 
installations ne devra pas être supérieure à 5 dBA en période diurne et 3 dBA en période nocturne 
par rapport au niveau ambiant global. Mesures émergées en fin de chantier. 
L’entreprise prendra à sa charge les frais inhérents aux mesures réalisées par un bureau d’études 

acoustiques compétent ainsi que les actions correctives liées aux éventuelles insatisfactions (mise 
en place de pièges à son, de flexibles acoustiques, etc…) avec obligation de résultat. 
 
Contrôle des températures 
Cet essai a pour but de vérifier la possibilité de maintenir constantes les températures intérieures des 
locaux. Ce contrôle sera effectué à la demande du Maître d'Œuvre pendant la saison de chauffe 

et avec une température extérieure à l'époque de l'essai qui devra être inférieure à +5°C sans 
ensoleillement direct. 
 
L'installation fonctionnera dans les conditions normales durant les deux jours qui précèdent l'essai. 
 

Les températures relevées au milieu des locaux et à 1.50 m du sol devront être égales à 1/2°C près 
aux températures demandées. 
 
Contrôle Technique des Ouvrages 
Afin de prévenir les aléas techniques découlant d'un mauvais fonctionnement des installations, 
l'entreprise devra effectuer à sa charge au minimum avant réception, les essais et vérifications 

figurant sur les listes établies par le COPREC et s'appliquant entre autres aux installations de 
chauffage, climatisation, VMC, désenfumage, etc…. 
Les résultats de ces vérifications et essais devront être envoyés pour examen au Bureau de Contrôle 
et au Maître d'œuvre en 2 exemplaires. 
 
Vérifications 

Le Maître d'œuvre en présence éventuelle du Maître d'Ouvrage procédera avec l'entrepreneur en 
fin de travaux, aux essais de circulation d'eau, de pression, de débit et au contrôle des fixations et 
scellements et protections thermiques. 
 
Si les résultats des essais ne sont pas conformes aux promesses de l'installation, l'entrepreneur est 
tenu d'éliminer les défauts constatés dans un délai fixé par le Maître d'Œuvre. 

 
Au bout de ce délai et après nouvel essai, si l'installation ne donne pas encore satisfaction, elle 
pourra être totalement ou en partie refusée. 
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5.4.7 Réception des travaux 

Responsabilité 
L’Entrepreneur est pleinement responsable des notes de calcul et des plans d’exécution qu’il fourni. 
L’approbation de ces documents ainsi que les réceptions ne diminuent en rien les responsabilités 
de l’entreprise. 

Tout ouvrage exécuté avec des matériaux non conformes aux prescriptions, d’une nature, d’une 
quantité, d’une provenance différentes de celles acceptées, peut être refusé par le maître 
d’œuvre ou le maître d’ouvrage. 
 
Conditions de réception 
La date de fin de travaux constitue un délai contractuel établi par conformité au planning général. 

 
Lorsque les travaux de l’Entreprise du présent lot sont terminés et que les installations sont en ordre 
de marche, l’Entrepreneur doit présenter au moins 2 semaines avant la réception pour vérification, 
le procès-verbal des essais qu’il a effectués ainsi que les plans d’installation réalisés et les 
documents techniques des matériels. 
 

A la réception sont vérifiés : 
* les caractéristiques, qualités et conformités des fournitures, 
* les règles de mise en œuvre, 
* la conformité avec les règlements, 
* les résultats, les essais. 
 

La réception sera prononcée par un constat signé par les représentants du maître d’ouvrage et de 
l’Entreprise. 
 
Formation du personnel du maître d’ouvrage 
A une date fixée ultérieurement par le Maître d’Ouvrage, l’entrepreneur déléguera un représentant 

qualifié capable de mettre le personnel désigné par le Maître d’Ouvrage au courant de la 
constitution de l’installation, de son fonctionnement et des opérations d’entretien courant. 
 
L’entrepreneur devra prévoir dans son offre, le prix de ce service jusqu’à satisfaction du Maître 
d’Ouvrage. 
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5.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 
 

5.5.1 Tracés des circuits 

Le tracé des canalisations devra être étudié de manière à éviter tout changement brusque de 
direction pour les canalisations principales, les coudes seront prévus à grand rayon, les piquages 
par té avec prises cintrées dits en "Pieds de biche". 
La robinetterie de sectionnement sera de première qualité, sans operculation notable, à faible 
perte de charge, d'une section de passage correspondant à celle de la tuyauterie desservie. 
 

5.5.2 Trous, scellements, raccords 

Dans les ouvrages en béton (armé ou non) et dans les maçonneries de toute nature de matériau, 
l’entrepreneur du lot Cloison doublagedevra la réservation des trous, trémies, feuillures et saignées 
nécessaires à l’installation des ouvrages des autres corps d’état y compris tous chevêtres, poutres, 
linteaux, renforts, etc… nécessaires pour autant que ceux-ci lui soient notifiés (emplacements et 

encombrements) en temps utile sur des plans détaillés et approuvés par le maître d’œuvre. 
 
Il est entendu que les entrepreneurs des autres corps d’état doivent se tenir personnellement au 
courant de l’avancement des études, de la synthèse et des plans d’exécution. 
 
Si ces renseignements parviennent trop tard, les entrepreneurs responsables devront exécuter 

toutes les réservations, trous et percements à leurs frais et sous leur propre responsabilité pour toutes 
conséquences T.C.E. pouvant survenir du fait de leur retard, dans la bonne marche des travaux. 
 
De plus, l’entrepreneur du lot Cloison doublagedevra le débouchage des trémies et des 
réservations qu’il a réalisées y compris nettoyage et enlèvement des gravois (polystyrène et autres) 
aux décharges publiques. 

 
L’ensemble des trous non réservés sera réalisé par carottage au présent lot, après demande de 
faisabilité au lot Gros œuvre. 
 
Par ailleurs, tous les percements à la charge du présent lot seront réalisés par une entreprise 
spécialisée. 

 
L'entrepreneur du présent lot aura à sa charge : 
- les percements précédemment décrits, 
- la fixation et le scellement des appareils 
- le bouchage et le raccord des percements qu'il aura effectués après passage de ses 

canalisations. 
- le bouchage et le raccord des réservations. 
- La fixation dans les cloisons légères se fera suivant les dispositions préconisées par le fabricant 

de cloisons. 
Tous les percements (ø > 200 mm) non réservés seront exécutés par le Lot Cloison doublageau frais 
du présent lot. 

 
Les scellements ou rebouchage de plâtre sur des éléments béton ou matériaux à base de ciment 
sont interdits. 
 
Les plans de réservation des percements ne devront mentionner que les trous dans la maçonnerie 
et qui ne seront pas réalisés par carottage, à l'exclusion de tous ceux devant figurer dans les 

cloisons. 
Les raccords d'enduit seront exécutés par un professionnel qualifié. 
 
Les plans de réservations exécutés par l'installateur seront transmis au Bureau d'études béton ou à 
l'entreprise de Gros œuvre. 
 



Cellule d’archives achats - MIN  CCTP – Phase DCE 
Ville d’ANGERS (49)  Lot N°5 : Chauffage – Ventilation – Plomberie Sanitaire 

 

Edition 20/01/12  13 

L'installateur doit vérifier, d'une part, les plans B.A. et d'autre part, le positionnement de l'exécution 

des percements sur le chantier. 
En tout état de cause, le demandeur reste responsable de toutes les erreurs commises par manque 
de vérification de sa part. 
 
En cas de contradiction entre l'exécution et le plan B.A., le lot Cloison doublagesera tenu pour 

responsable et refera à ses frais, le percement et rebouchage nécessaire. 
 
Dans le cas où le demandeur serait tenu pour responsable, il exécutera les percements ou les 
modifications nécessaires, à ses frais. 
 
L'entreprise devra la fourniture des fourreaux pour le passage des canalisations aux travers des 

poutres, murs et planchers quand les percements ne pourront être réservés. 
 
La mise en place de ces fourreaux se fera par le lot Gros œuvre, sous le contrôle de l'entrepreneur 
du présent lot. 
 

5.5.3 Fourreaux 

Toutes les tuyauteries traversant la structure, les passages de planchers, murs, cloisons s'effectueront 
sous fourreaux PVC M1 de diamètre appropriés fournis et scellés par le présent lot, avec garnissage 
aux deux bouts par produits souples imputrescibles, assurant l'étanchéité du passage et évitant la 
transmission des bruits de local à local. 
 
L’espace entre la tuyauterie et le fourreau devra être de 5 mm minimum et sera rempli par un 

matériau résiliant. 
 
Toutes les précautions et sujétions devront être prévues pour que le degré coupe-feu initial des 
cloisons, murs et planchers soit restitué après percements, passages des canalisations et garnissage 
sur fourreaux (notamment par la mise en place d’un matériau intumescent dans l’espace annulaire 

entre la tuyauterie et le fourreau). 
 
Les fourreaux traversant les planchers seront arasés à 0.05 m au-dessus du niveau fini de ceux-ci (les 
fourreaux métal seront rigoureusement proscrits, le non-respect de cette imposition entraînera de 
facto, le refus de l'installation). 
Une attention particulière sera prise pour la mise en place des fourreaux afin de ne pas engendrer 
de transmission des bruits au travers des parois. 
 
Une attention particulière sera prise pour la restitution du degré coupe-feu des planchers après 
mise en place des siphons de sol. Dans ce cas, il est préconisé l’injection d’une mousse CF après 
pose du siphon et finition par plaque BA 13 collée en sous face du plancher. 
 
Une attention particulière sera prise pour la mise en place de matériels et fixations traversant la 
peau assurant l’étanchéité à l’air du bâtiment. Une réunion d’information sera réalisée en début de 
chantier. De plus, des campagnes de vérifications avec rebouchage et reprise de scellement 
seront réalisées dans le cas où les tests ne donnent pas satisfaction. 
 

5.5.4 Repérage des canalisations et sectionnement 

Toutes les canalisations de distribution d'eau, comporteront un robinet d'isolement à l'entrée de 
chaque groupe d'appareils à distribuer. 
Les circuits de distribution d'eau comporteront des robinets de vidange permettant l'évacuation 
complète des circuits. 
Chaque robinet d'isolement sera repéré par une plaque en métal inoxydable gravée indiquant le 
circuit concerné. 
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5.5.5 Robinetteries / accessoires 

Robinetteries 
Les robinets de diamètre inférieur ou égal à 50 mm sont à passage intégral à boisseau sphérique en 
laiton. Pour les diamètres supérieurs, les vannes sont à papillon. 
Les garnitures des robinets d'eau chaude doivent être capables de résister à une température de 

80°C au minimum. 
 
Robinetterie des appareils sanitaires 
Elle est conforme à la normalisation. Les robinets et appareils d'équipement doivent être de la 
classe Groupe II - Débit A ou B selon le débit. Les robinetteries « EAU » devront bénéficier d’un 
classement A2 minimum. 

 
Clapets de retenue 
Les clapets sont de construction bronze, fonte ou cupro-alliage forgé, à orifices taraudés ou à 
brides PN 10. 
 
Les clapets peuvent être selon le cas : 

- à clapet guidé à mouvement vertical, 
- à battants installés en locaux techniques sur les réseaux généraux, 
- à clapet à double guidage pour les réseaux cuivre, 
- à boule sur le refoulement des pompes. 
 
Anti-béliers 

Les anti-béliers sont du type pneumatique et composés par : 
- un corps en acier inoxydable. 
- une vessie en caoutchouc. 
- une valve pour le gonflage de la vessie. 
- une disposition anti-extrusion de la vessie. 

- pression nominale : 10 bars. 
 
Purgeurs d’air 
Le corps est en laiton forgé avec mécanisme en inox. 
Pression nominale : 10 bars. 
L'isolement de chaque purge se fait par vanne d'arrêt placée en amont. 

 
5.5.6 Echantillons et prototypes 

Avant tout commencement d'approvisionnement et de travaux, l'entrepreneur présentera un 
échantillonnage complet des matériels qu'il compte mettre en œuvre afin d'obtenir l'accord du 
Maître d'Œuvre. 
Seuls le maître d'œuvre et le bureau d'études sont habilités à juger du bien fondé de "l'équivalence" 

proposée par l'entreprise, sans avoir à justifier leur décision. 
En outre, pour chaque produit ou matériau proposé comme " techniquement équivalente", 
l'entrepreneur devra joindre l'échantillon correspondant ainsi que tous procès verbaux, documents 
techniques et avis technique du CSTB, si nécessaire. 
 
Un matériel proposé par l'entreprise, autre que celui décrit dans le présent C.C.T.P., devra respecter: 

- le concept et les fonctionnalités du produit. 
- l'esthétique. 
- les caractéristiques techniques. 
- l'évolutivité du produit. 
- la fiabilité du produit. 
- le facteur entretien et maintenance. 
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5.5.7 Protection des appareils 

Pendant la durée des travaux jusqu'à la mise en service de l'installation, toutes les dispositions seront 
prises par l'entrepreneur du présent lot pour assurer la protection du matériel installé. 
 
Il prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger ses ouvrages et ses approvisionnements 

contre le vol et les dégradations pendant la durée des travaux et notamment les appareils 
ébréchés et rayés seront refusés et remplacés au frais de l’entreprise avec toutes les sujétions de 
remise en état des ouvrages existants tels que faïence, carrelage, etc. 
 
 

5.5.8 Précautions contre le bruit 

L’ensemble des installations sera prévu pour assurer le maximum de confort acoustique  
 
En fin de chantier une campagne de mesure sera effectuée en présence du maître d’ouvrage, 
maître d’œuvre, bureau d’études et du bureau de contrôle pour valider la conformité acoustique 
de l’installation. En cas de non respect des exigences acoustiques l’entreprise devra prévoir de 
barrières acoustiques (obligation de résultat). 

 
A l’issus de ce contrôle le rapport devra être transmis au maître d’ouvrage, bureau d’études et 
bureau de contrôle. 
 
Alimentation fluides 
- Maintien de toutes les canalisations aux passages dans les cloisons, planchers, trémies 

(fourreaux souples, type Gainojac) 
- L’entreprise devra étudier les circuits de distribution, de manière à éviter les changements 

brusques de direction ou de section des tuyauteries. 
 
Alimentation eau 

- la pression ne devra pas être supérieure à 2,5 bars 
- limitation des vitesses de circulation d’eau qui ne doit pas dépasser 1,00 m/s dans les groupes 

sanitaires 
- mise en place systématique d’anti-béliers à ressort sur certaines dérivations vers groupes 

d’appareils 
- maintien de toutes les canalisations aux passages dans les cloisons, planchers, trémies 

(fourreaux souples, type Gainojac) 
- l’entreprise devra étudier les circuits de distribution, de manière à éviter les changements 

brusques de direction ou de section des tuyauteries. 
 
Vidange 
- Enrobage par bandes plastiques souples des chutes et descentes au droit des bouchements de 

trémies (condensats). 
 
Appareils 
Traitement des joints autour des appareils par joints au mastic de telle sorte que les appareils soient 
entièrement désolidarisés de la structure et des cloisons. 
 

Les équipements présentant un caractère de fonctionnement permanent ou semi-permanent ne 
devront pas engendrer un niveau de bruit dépassant 30 db (A) dans les pièces principales. 
Le niveau de pression acoustique du bruit engendré dans les locaux cuisine ou sanitaires par un 
équipement quelconque du bâtiment ne doit pas dépasser 35 db (A) 
Les précautions ci-après seront prévues pour assurer le confort acoustique : 
- enrobage de tous les réseaux de gaines par bandes plastiques souples au droit du collier. 

- Les équipements thermiques seront isolés des structures par des dispositifs anti-vibratiles 
- A chaque traversé de voiles ou de planchers, les réseaux de gaines seront traités 

acoustiquement pour qu’ils n’engendrent ni bruit, ni vibrations dans les locaux. 
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De plus, le fonctionnement des installations propres à la construction ne devra, en aucun cas, 

engendrer vis-à-vis de l’extérieur, des niveaux sonores supérieurs à : 
- en période nocturne N.R. < 30 
- en période diurne N.R. < 40 
En fin de chantier une campagne de mesure sera effectuée en présence du maître d’ouvrage, 
maître d’œuvre, acousticien,  bureau d’études et du bureau de contrôle pour valider la conformité 

acoustique de l’installation. En cas de non respect des exigences acoustiques l’entreprise devra 
prévoir de barrières acoustiques (obligation de résultat). 
 
A l’issus de ce contrôle le rapport devra être transmis au maître d’ouvrage, bureau d’études et 
bureau de contrôle. 
 

 

5.6 DETAILS PARTICULIERS D’EXECUTION 
 

Pour les détails particuliers d'exécution, les entreprises devront prévoir leurs prestations 
conformément aux règles de l'art. 
 
L'installateur du présent lot devra prendre connaissance du devis descriptif tous corps d'état et des 
plans correspondants, pour tenir compte de ce qui peut être omis ici. Il ne pourra en aucun cas ni à 
aucun moment faire état de ne pas les avoir consultés et de les ignorer. 

 
L'installateur lors de sa soumission, aura étudié de façon approfondie le dossier de consultation et 
donnera un prix forfaitaire pour l'ensemble des descriptifs. Ainsi, une omission sur un dessin ou dans 
le devis descriptif ne saurait le soustraire à exécuter les ouvrages tels qu'ils sont, soit dessinés, soit 
décrits. 
Sauf stipulation contraire, le fait de devoir la pose entraînera la fourniture et le raccordement si 

nécessaire du matériel demandé. 
 
Il lui appartiendra de signaler en temps utile, et en tout cas avant exécution, les omissions, les 
imprécisions ou les contradictions qu'il aurait pu relever dans les documents fournis et de demander 
les éclaircissements nécessaires. 
 

Les références à des marques et catalogues n'ont pas pour objet d'exclure d'autres fabrications qui 
leur seraient équivalentes et qui pourront être acceptées si elles sont reconnues par le Maître 
d'Œuvre comme satisfaisant aux spécifications. 
 
Note particulière : 

Lorsque dans le présent CCTP il est fait mention d'une marque de fabrique ou d'un type de matériel 
ou de matériau, il reste entendu que cette désignation n'est donnée, sans spécification contraire, 
qu'à titre d'archétype et pour préciser les choix du concepteur. 
Les entrepreneurs pourront donc proposer des articles équivalents correspondant à l'archétype, 
mais dans ce cas, tous les documents démontrant la similitude ou la correspondance devront être 
produits par l'entreprise et acceptés par le Maître d'Œuvre et le Maître d'Ouvrage. 

 
Concordance des plans 
S'il existe une non concordance des plans techniques vis à vis des plans Architectes, notamment 
dans les détails d'aménagement, ces derniers prévalent en ce qui concerne le Génie Civil des 
locaux. 
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5.6.1 Présentation des offres 

L’entrepreneur prévoira dans son offre tout le matériel et la main d’œuvre nécessaires à l’obtention 
du résultat même si ceux-ci ne sont pas explicitement décrits dans le présent document. 
Les offres devront être rigoureusement conformes au projet de base, tel que défini par le présent 
CCTP (descriptif, plans) et respecteront obligatoirement la présentation du cadre de bordereau de 

prix fourni. 
Compte tenu du caractère particulier du bâtiment et de ses installations, il est demandé aux 
entreprises, lors de la consultation, de se rendre obligatoirement sur le site afin d’apprécier au 
mieux la nature et l’importance des travaux à réaliser. 
Lors de la soumission, il appartient aux entreprises soumissionnaires de vérifier, compléter ou modifier 
si besoin le cahier des charges, pour établir la décomposition de leur prix forfaitaire. Celles-ci 

devront notamment s’assurer, lors de leur soumission, du respect des objectifs à atteindre définis 
dans le présent dossier. 
 

5.6.2 Dossier d’exécution avant travaux 

Les installations seront réalisées conformément aux indications les concernant reportées sur la série 
des plans contractuels. 

 
Le titulaire devra remettre en 3 exemplaires papier, pour vérification et approbation par le maître 
d’œuvre et le bureau de contrôle, les notes de calcul et les documents suivants : 
- les calculs des déperditions et apports pièce par pièce, 
- un tableau récapitulatif des puissances et débits, 
- le dimensionnement des installations, 

- les caractéristiques dimensionnelles des réseaux de distribution, 
- les notes de sélection des appareils 
- les plans détaillés d’implantation des matériels, 
- les détails de passage de parois, 
- les plans des massifs antivibratiles et tous systèmes de fixations. 

 
Nota : 
Le titulaire du présent lot devra fournir les plans d’exécution en faisant apparaître les numéros des 
files figurant sur les plans architectes. Il devra s’assurer de réaliser ses plans avec la dernière version 
des plans architectes. 
 

5.6.3 Dossier de recollement / D.I.U.O. 

Un dossier technique complet sera fourni en 3 exemplaires par l'entrepreneur du présent lot. Ce 
dossier sera soumis à l'approbation de la maîtrise d'œuvre et fera partie intégrante de la réception 
des ouvrages. 
 
Ce dossier comportera : 

- les notes de calcul, 
- La nomenclature et les documentations techniques de tous les appareils fournis (rédigés en 

Français) comprenant les consignes pour la conduite et l'entretien. 
- Les attestations de conformité ou agréments si nécessaire : clapets anti-retour, robinetterie, 

compteurs, etc… 
- Les certificats matières ou matériaux particuliers. 

- La liste des fournisseurs avec leur adresse, téléphone, personne à contacter. 
- Les plans d'exécution et schémas de principe sous AUTOCAD. 
- La notice technique et PV d’essais de chaque matériel 
- Les schémas électriques et schémas électroniques des appareils spécifiques (régulateurs, etc…) 

avec fiches réglages de leurs paramètres. 
- Le dossier d'essai avec les fiches de mesures par appareil : mesures électriques, débits, 

performances. 
- Les fiches capteurs avec fiches d’étalonnage et valeurs de réglage. 
- La liste des pièces de rechange et des pièces d'usure. 
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- La notice d’exploitation avec fiches d’alarmes (causes, conséquences, actions). 

- Les procès verbaux d’épreuve (matériels et réseaux). 
- Les notices d'entretien et de maintenance de tous les équipements. 
- Le DIUO. 
 
Pour chaque appareillage nécessitant une surveillance, il devra être indiqué son emplacement, la 

méthodologie et les opérations à réaliser pour y accéder, le type de maintenance ou surveillance à 
assurer et la fréquence des visites. 
 
Concernant les plans des ouvrages exécutés, l’entreprise du présent lot devra obligatoirement 
utiliser un support informatique compatible PC pour la réalisation de ses D.O.E. 
 

Le dossier d’essai comprendra impérativement : 
- Les fiches techniques et de mesures électriques de tous les équipements : une fiche par moteur, 

une fiche d’étalonnage par capteur. 
- Les enregistrements de température demandés au chapitre essai. Ces enregistrements 

viendront compléter le DOE au fur et à mesures des enregistrements. 
- Les fiches d'alarmes, descriptives des actions à mener avec repère des capteurs ou 

équipements en jeu. 
- Des fiches de procédures de manipulations, commandes, historiques, traitement des alarmes. 
 
L'entreprise devra fournir un cahier de suivi de l'installation, où l'on retrouvera tous les relevés et 
contrôles périodiques à effectuer. 
 

NOTA : tous les documents seront fournis en classeur avec répertoire. 
 

5.6.4 Formation du personnel 

L'entrepreneur devra prévoir la formation du personnel. 
Deux demi-journées de formation seront au minimum prévues, réparties entre les équipes 

d'utilisateurs des installations, et les équipes d’exploitation. Toutefois en cas de problème, l'entreprise 
devra étendre cette prestation jusqu'à complète satisfaction du client. 
La formation sera assurée par un ou plusieurs intervenants compétents et connaissant parfaitement 
les installations. 
 
Formation utilisateurs : 

 
Les utilisateurs devront être capables au minimum à la fin de leur formation de : 
Connaître le fonctionnement des installations. 
Connaître les interventions de sécurité et de remise en route en cas d’arrêt intempestif. 
 
Formation équipes d’exploitation : 

 
Les équipes d’exploitation du site recevront une formation sur le fonctionnement des systèmes et de 
tous les équipements. 
Les contrôles périodiques et les réglages seront expliqués et commentés. 
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5.6.5 Respect des normes liées aux accessibilités handicapes 

L’entreprise devra être attentive au respect des réglementations en vigueur relatives aux 
accessibilités des personnes handicapées dans les ERP. Et notamment à la circulaire 
interministérielle n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 ainsi qu’à ses annexes. 
 

Les caractéristiques suivantes devront notamment être respectées : 
- La surface d’assise de la cuvette sera située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m du 

sol (abattant inclus). 
- Les plans supérieurs des laves mains, lavabos et vasques seront à une hauteur maximale de 0,85 

m. Un espace de 70 cm sous cet appareil sera disponible. 
- Les barres d’appui des WC seront situées à une hauteur comprise entre 0,70 et 0,80 m. 

- L’axe de la lunette de WC devra être à une distance comprise : 
o entre 0,35 et 0,40 m de la paroi où est fixée la barre d’appui, 

 
Ces indications n’étant pas exhaustives, avant toute installation du matériel, l’entreprise du présent 
lot devra fournir au bureau de contrôle disposant de la mission handicapée le détail coté de 
chaque implantation pour validation. 

Une validation pourra aussi être envisagée sur site via la réception de la chambre témoin. 
 

5.6.6 Bases des calculs 

Chauffage 
- Conditions extérieures de base : Zone hiver H2b : – 7°C 

- Zone été : Eb 

- Conditions intérieures d'hiver :  Archives : +14°C 
 Salle de tri : +14°c en inoccupation 
  +19°c en occupation 
 

Ventilation 
- Renouvellement d'air (suivant arrêté du 18/10/83) 

- Vitesse d'air dans les gaines : 3,5 m/s maximum en soufflage 
 4, 0 m/s maximum en extraction 
 

Plomberie 
Les installations du présent document seront réalisées suivant les conditions ci-après : 
- Pression et alimentation réseau public : 3 bars 
- Pression d’utilisation maximale : 2,5 bars 
- Température moyenne d’eau froide réseau : 10°C 
- Température eau chaude : température de distribution 60°C 

- PH moyen : non connu 
- Dureté totale (T.H.) : à préciser 
- Vitesse maximale de circulation dans les tuyauteries : 
. distribution locale et intérieure : 1 m/s 
 
Débit de base et diamètres (eau froide - eau chaude) : 

évier - timbre d'office 0,20 l/s ø 12 x 14 
vidoir 0,42 l/s ø 14 x 16 
WC avec réservoir 0,12 l/s ø 12 x 14 
lave main 0,10 l/s ø 12 x 14 
 
Diamètres des chutes EU – EV 

WC ø 100 
autres appareils ø 50 
Débits types et simultanés suivant normes. 
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6.8.4 AUTOCONTROLE DE L'ENTREPRISE 

En début de chantier, l'entreprise indiquera le nom de la personne chargée d'assurer le contrôle des 
matériaux et leur mise en œuvre. Le contrôle interne auquel sont assujetties les entreprises doit être 
réalisé à différents niveaux : 

- Au niveau des fournitures, quel que soit leur degré de finition, l'entrepreneur s'assurera que les 
produits commandés et livrés sont conformes aux normes et aux spécifications 
complémentaires éventuelles du marché, 

- Au niveau du stockage,  
- Au niveau des interfaces entre corps d'état, 
- Au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre, 
- au niveau des essais, l'entrepreneur réalisera les vérifications imposées par le DTU et les règles 

professionnelles et les essais particuliers supplémentaires exigés par les pièces écrites. Il 
fournira les résultats obtenus au bureau de contrôle technique. 
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